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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, September 16, 2003
(21)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 7:04 p.m., in room 505, Victoria Building, the Deputy
Chair, the Honourable Joan Cook, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Cochrane, Comeau, Cook, Hubley, Mahovlich, and
Watt (7).

In attendance: Claude Emery, Research Analyst, Library of
Parliament.

The committee resumed consideration of its Order of
Reference relating to straddling stocks and to fish habitat.
(See Committee Proceedings of November 5, 2002, Issue No. 1.)

WITNESSES:

From the Department of Fisheries and Oceans, Habitat
Management Directorate:

Mr. Richard Wex, Director General;

Mr. Richard Nadeau, Director, Habitat Operations;

Mr. Patrice LeBlanc, Director, Habitat Programs;

Ms. Christine Stoneman, Acting Director, Habitat Policy and
Regulatory Affairs.

Mr. Wax made a statement and, with Messrs. Nadeau and
LeBlanc and Ms. Stoneman, answered questions.

At 8:43 p.m., the committee resumed consideration of its Order
of Reference relating to quota allocations and benefits to
Nunavut and Nunavik fishermen. (See Committee Proceedings
of June 17, 2003, Issue No. 8.)

The committee considered the following draft budget
application:

Professional and Other Services $ 12,650
Total $ 12,650

The Honourable Senator Comeau moved that the draft budget
application be adopted.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 16 septembre 2003
(21)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui à 19 h 04, dans la salle 505 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joan Cook (vice-présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Cochrane, Comeau, Cook, Hubley, Mahovlich et
Watt (7).

Également présent: Claude Emery, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Le comité reprend les travaux prévus dans l’ordre de renvoi
concernant l’étude des questions relatives aux stocks chevauchants
et à l’habitat du poisson. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 1 des délibérations du 5 novembre 2002.)

TÉMOINS:

Du ministère des Pêches et des Océans, Direction de la gestion des
habitats:

M. Richard Wex, directeur général;

M. Richard Nadeau, directeur, Opérations de l’habitat;

M. Patrice LeBlanc, directeur, Programmes de l’habitat;

Mme Christine Stoneman, directrice intérimaire, Politiques de
l’habitat et Affaires réglementaires.

M. Wax fait une déclaration et, avec l’aide de MM. Nadeau et
LeBlanc et de Mme Stoneman, répond aux questions.

À 20 h 43, le comité reprend ses travaux conformément à l’ordre
de renvoi concernant les allocations de quotas accordées aux
pêcheurs du Nunavut et du Nunavik, ainsi que les bénéfices en
découlant. (Voir le fascicule no 8 des délibérations du 17 juin 2003.)

Le comité examine l’ébauche de budget suivante:

Services professionnels et autres 12 650 $
Total 12 650 $

L’honorable sénateur Comeau propose que l’ébauche de
budget soit adoptée.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.
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It was agreed that the Honourable Senator Watt chair the
committee’s meeting of Wednesday, September 17, 2003.

At 8:54 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

Il est convenu que l’honorable sénateur Watt présidera la
séance du comité prévue pour le mercredi 17 septembre 2003.

À 20 h 54, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, September 16, 2003

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 7:04 p.m. to examine and report from time to time
upon the matters relating to straddling stocks and to fish habitat.

Senator Joan Cook (Deputy Chairman) in the Chair.

[English]

The Deputy Chairman: I welcome our witnesses this evening
from the Department of Fisheries and Oceans. They are
Mr. Richard Wex, Mr. Richard Nadeau, Mr. Patrice LeBlanc,
and Ms. Christine Stoneman. Mr. Wex, please proceed.

Mr. Richard Wex, Director General, Department of Fisheries
and Oceans, Habitat Management Directorate: It is a pleasure for
us to be here tonight to participate in your ongoing study of fish
habitat. I am the Director General of Fisheries and Oceans
Habitat Management Program and my management team has
accompanied me this evening. I propose to walk us through our
deck presentation, which should take about 20 minutes, after
which we would be pleased to answer your questions.

Page two of the slide presentation provides an overview of the
basic elements of the habitat and management program. You
have been through some of this before and certainly other
prepared materials. My predecessor and this management team
were here two years ago and we thought it would be useful to
provide you with updates in developments since that last
appearance before the committee.

In addition to providing members with an overview of some of
the basic policy and legal elements of the program, I would like to
provide an update on efforts that began in 1999 to strengthen and
transform the program. I understand that committee members are
interested in some emerging trends and challenges that we face in
managing the program and some restoration development work
that we are involved in. The last few pages of the presentation
speak to those elements.

Our program mandate is to conserve and protect fish habitat to
sustain the fisheries resources. The management of Canada’s
fisheries and the habitat on which it depends, is an important and
challenging area of public policy for the federal government and
for other levels of government as well. It makes a major
contribution to the country’s economic prosperity and is
significant to the quality of life for all Canadians.

Canada’s fish habitat is the life support system required to
sustain the production of the many freshwater and marine fish
species that are critical to providing us with significant social,
economic and cultural benefits. Significant challenges facing
Canada’s fish habitat, include biological, chemical and physical
threats from a range of human activities that directly and
indirectly affect the productivity of fish habitat.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 16 septembre 2003

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui à 19 h 04 pour étudier, afin d’en faire rapport
de façon ponctuelle, les questions relatives aux stocks
chevauchants et à l’habitat du poisson.

Le sénateur Joan Cook (vice-présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La vice-présidente: Je souhaite la bienvenue à nos témoins ce
soir. Il s’agit de M. Richard Wex, M. Richard Nadeau,
M. Patrice LeBlanc et Mme Christine Stoneman du ministère
des Pêches et des Océans. Monsieur Wex, veuillez commencer.

M. Richard Wex, directeur général, ministère des Pêches et des
Océans, Direction générale de la gestion de l’habitat: Nous sommes
heureux d’être ici ce soir pour participer à l’étude que vous
poursuivez sur l’habitat du poisson. Je suis le directeur général du
programme de gestion de l’habitat du MPO et mon équipe de
gestion m’accompagne ce soir. Je propose de vous guider dans
notre présentation, ce qui devrait prendre une vingtaine de
minutes, après quoi nous répondrons volontiers à vos questions.

Vous trouverez à la page deux du document une vue
d’ensemble des composantes de base du programme de gestion
de l’habitat. Vous avez pris connaissance d’une partie de cette
information auparavant, ainsi que d’autres documents. Mon
prédécesseur et la présente équipe de gestion ont comparu devant
vous il y a deux ans et nous avons pensé qu’il serait utile de faire
une mise à jour des réalisations depuis cette dernière comparution
devant le comité.

En plus de vous présenter un survol de certains éléments
stratégiques et juridiques fondamentaux du programme, je veux
faire le point sur les efforts amorcés en 1999 en vue de le
transformer et de le renforcer. Je sais que les membres du comité
s’intéressent à certaines tendances émergentes et aux défis que
pose la gestion du programme ainsi qu’à certaines initiatives de
restauration auxquelles nous participons. Les quelques dernières
pages du mémoire portent sur ces éléments.

Le mandat du programme est de conserver et de protéger
l’habitat du poisson pour soutenir les ressources halieutiques. La
gestion du poisson ainsi que de l’habitat dont il dépend est un
domaine stratégique important et stimulant pour le gouvernement
fédéral et d’autres paliers de gouvernement également. Il
contribue énormément à la prospérité économique du pays et
revêt une grande importance pour la qualité de vie de l’ensemble
des Canadiens.

Au Canada, l’habitat du poisson est le système vital nécessaire
pour soutenir la production de nombreuses espèces de poisson de
mer et d’eau douce dont nous tirons des avantages sociaux,
économiques et culturels considérables. Au Canada, des défis de
taille se posent à l’habitat du poisson, notamment des menaces
biologiques, chimiques et physiques liées à toute une gamme
d’activités humaines qui influent directement et indirectement sur
sa productivité.
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Fish habitats are essential in supporting our commercial
fisheries. The figures for 2002 indicate that fisheries exports
were valued at just under $5 billion. Fish habitat also supports
recreational fisheries; some 3.6 million anglers spend close to
$7 billion per year. Fish habitat sustains the production of fish
species that are of social and cultural importance to all
Canadians, in particular, to Aboriginal people, and is an
important part of the way of life in many communities. In
short, without fish habitat there would be no fish and no related
benefits to Canadians.

The fourth slide provides an overview of the legal context
beginning with the Constitution Act, which assigns the federal
government exclusive legislative authority for seacoast and inland
fisheries. That has been interpreted to include fish habitat, as well.
The Fisheries Act contains a number of sections that support the
department’s habitat mandate, two of which are critical to the
committee’s discussion tonight: sections 35 and 36. Section 35 is
known as the Habitat Protection Provision, which prohibits the
‘‘harmful alteration, disruption or destruction’’ of fish habitat —
HADD — without authorization from the minister or through
regulation. This section provides the review of some 10,000 to
13,000 development proposals each year by our program. We
refer to those as ‘‘referrals.’’ About 10 per cent of these referrals
trigger the need for environmental assessments under the
Canadian Environmental Assessment Act, which is a key piece
of legislation in addition to the Fisheries Act that we apply
throughout the course of our work.

Section 36 is known as the Pollution Prevention Provision,
which prohibits the deposit of deleterious substances into fisheries
waters unless authorized by regulation or another act.
Interestingly, unlike section 35, section 36 has been assigned to
and is administered by the Minister of the Environment.

In addition to the Fisheries Act, we play a large role with
respect to the Canadian Environmental Assessment Act, CEAA.
Prior to issuing any permit or regulation under the Fisheries Act
or under the Navigable Waters Protection Act, we must conduct
an environmental assessment. That happens for about 10 per cent
of the referrals that we use throughout the year. As a result,
habitat management program is involved in almost all CEAA
panel reviews. The Habitat Management Directorate is a key
player in the application of the Canadian Environmental
Assessment Act. We have been involved in the vast majority of
the comprehensive studies that the federal government has done
under this act.

Fisheries officers carry out the enforcement measures of these
acts. They are not bureaucratically part of our program but they
support it in the Department of Fisheries and Oceans. They are
formally organized with the fisheries management group. There

Les habitats du poisson sont essentiels pour soutenir la pêche
commerciale. D’après les chiffres pour 2002, les exportations de
produits du poisson se chiffrent à un peu moins de cinq milliards
de dollars. En outre, l’habitat du poisson soutient la pêche
récréative; quelque 3,6 millions de pêcheurs à la ligne dépensent
près de sept milliards de dollars par année. L’habitat du poisson
soutient la production d’espèces de poisson revêtant une
importance sociale et culturelle pour l’ensemble des Canadiens,
en particulier pour les peuples autochtones, et constituant un
volet important du mode de vie dans de nombreuses collectivités.
En somme, sans habitat du poisson il n’y aurait ni poisson ni
avantages connexes pour les Canadiens.

La quatrième diapositive résume le contexte juridique, à
commencer par la Loi constitutionnelle, qui accorde au
gouvernement fédéral l’autorité exclusive des pêches côtières et
intérieures. D’après l’interprétation qui en a été faite, cela englobe
aussi l’habitat du poisson. La Loi sur les pêches renferme un
certain nombre d’articles qui viennent étayer le mandat du
ministère à l’égard de l’habitat, dont deux sont au coeur de la
discussion du comité ce soir: les articles 35 et 36. L’article 35
qu’on appelle la disposition sur la protection de l’habitat, interdit
«la détérioration, la destruction et la perturbation» de l’habitat du
poisson (DPP) à moins d’avoir obtenu l’autorisation préalable par
le biais du ministre ou de la réglementation. Cette disposition
assure l’examen de quelque 10 000 à 13 000 projets de
développement chaque année par l’entremise de notre
programme. Nous appelons ces propositions des «renvois».
Environ 10 p. 100 de ces envois sont réputés exiger une
évaluation environnementale aux termes de la Loi canadienne
sur les évaluations environnementales, qui est une mesure
législative clé que nous appliquons dans notre travail, en plus
de la Loi sur les pêches.

L’article 36, que l’on appelle la disposition sur la prévention de
la pollution, interdit le dépôt de substances délétères dans les eaux
des pêcheries, à moins d’y être autorisé par la réglementation ou
une autre loi. Chose intéressante, contrairement à l’article 35,
l’article 36 a été assigné au ministre de l’Environnement qui en
assure l’administration.

Outre la Loi sur les pêches, la Loi canadienne sur les
évaluations environnementales ou LCEE nous confère un vaste
rôle. Avant de délivrer quelque permis que ce soit ou de prendre
un règlement aux termes de la Loi sur les pêches ou de la Loi sur
la protection des eaux navigables, nous devons effectuer une
évaluation environnementale. Cela s’applique à 10 p. 100 environ
des renvois que nous recevons en une année. Résultat, les
employés du programme de gestion de l’habitat participent à
presque toutes les commissions d’examen issues de la LCEE. La
Direction de la gestion de l’habitat est un acteur de premier plan
pour ce qui est de l’application de la Loi canadienne sur les
évaluations environnementales. Nous avons participé à la vaste
majorité des études exhaustives qu’a menées le gouvernement
fédéral aux termes de cette loi.

C’est aux agents des pêches qu’il incombe d’appliquer les
mesures d’exécution de ces lois. Au plan bureaucratique, ils ne
font pas partie de notre programme, mais ils appuient le ministère
des Pêches et des Océans. Officiellement, ils relèvent du groupe de
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are about 650 enforcement officers across Canada responsible for
initiating warnings and prosecutions under the Fisheries Act.
They are also, for example, authorized to seize equipment and
issue letters requesting habitat restoration.

In addition to the strong role that our habitat biologists play in
reviewing, on a day-to-day basis, these referrals under both the
Fisheries and the Canadian Environmental Assessment acts and
the fisheries officers who enforce compliance with the act, our
science sector is important in providing us with key environmental
science relevant to habitat matters.

In the course of your study, you may wish to invite
representatives from the conservation protection group and the
science sector, who may be able to answer questions related to
habitat management that are functionally outside of our
respective responsibilities here at the committee tonight.

Slide five provides an overview of the policy foundation. The
policy for the management of fish habitat was introduced in 1986.
It provides a comprehensive framework for the administration of
the habitat provisions of the Fisheries Act. What it really does is
operationalize sustainable development. We are trying to
integrate the development objectives of proponents with our
environmental interest in a manner that complies with the act.

The overall objective of the policy is to achieve a net gain of
fish habitat for Canada’s fisheries resources. The policy includes
three goals: conservation, restoration and development. Most of
our work is in the conservation area, although we are trying to
move and better balance the application of our policy to focus
more on some of the non-regulatory means, such as restoration
and development.

With respect to conservation, we are trying to ensure that there
is no net loss of fish habitat. We are trying to put in place
measures that would be implemented to replace the fish habitat
that may be damaged or destroyed as a result of the development
project that is being proposed. We call that compensation; it is
not financial compensation, but it is replacement of fish habitat.

Restoration is the other goal. That refers to the treatment or
cleanup of fish habitat that has been damaged to increase its
capability to sustain a productive fisheries resource.

Last, we have development. We will be talking about that later
on.

Following the overall objective of net gain, — and we have
these three goals of conservation, restoration and development—
we have eight strategies to implement these policy goals. I will not
take the time to go through those eight strategies, but they are
both regulatory and non-regulatory in nature. To date, the focus
of our program has been largely to invest on the regulatory side.
We are also trying to achieve a better balance of our regulatory

gestion des pêches. Le Canada compte environ 650 agents des
pêches dans tout le Canada chargés de servir des avertissements et
d’engager des poursuites en vertu de la Loi sur les pêches. Ils sont
aussi autorisés à saisir du matériel et à envoyer des lettres exigeant
la restauration de l’habitat.

Outre le rôle primordial que jouent les biologistes de l’habitat
qui étudient quotidiennement ces soumissions aux termes de la
Loi sur les pêches et de la Loi canadienne sur les évaluations
environnementales et les agents des pêches qui assurent le respect
de la législation, notre secteur scientifique a l’importante mission
de nous fournir des connaissances environnementales pointues sur
tout ce qui concerne l’habitat.

Dans le cours de votre étude, vous voudrez peut-être inviter des
représentants du secteur scientifique et du groupe de protection et
de conservation car ils seront sans doute en mesure de répondre à
vos questions concernant la gestion de l’habitat qui,
organiquement, dépasse le champ des responsabilités respectives
de ceux qui comparaissent devant le comité ce soir.

La diapositive cinq offre un aperçu du fondement de la
politique. La politique pour la gestion de l’habitat du poisson, qui
remonte à 1986, fournit un cadre exhaustif pour l’administration
des dispositions sur l’habitat de la Loi sur les pêches. En fait, elle
opérationnalise le développement durable. Nous essayons de
concilier les objectifs de développement des proposeurs avec notre
souci de l’environnement dans le respect de la loi.

L’objectif général de la politique est de générer un gain net
pour l’habitat du poisson et pour les ressources halieutiques du
Canada. Elle comporte trois buts: la conservation, la restauration
et le développement. La majeure partie de notre travail s’inscrit
dans le domaine de la conservation, bien que nous essayions
d’évoluer et de mieux équilibrer l’application de notre politique
pour nous attacher davantage à certaines stratégies d’ordre non
réglementaire comme la restauration et le développement.

S’agissant de conservation, nous essayons de faire en sorte qu’il
n’y ait pas de perte nette pour l’habitat du poisson. Nous tentons
d’instaurer des mesures susceptibles de remplacer l’habitat du
poisson qui risque d’être endommagé ou détruit à la suite d’un
projet de développement proposé. Dans notre jargon, nous
parlons de compensation; il ne s’agit pas de compensation
financière, mais de remplacement de l’habitat du poisson.

La restauration est un autre but que nous visons. Il s’agit
d’assainir ou de nettoyer l’habitat du poisson qui a été
endommagé afin d’accroître sa capacité de soutenir des pêches
productives.

Et en dernier lieu, il y a le volet développement, mais nous en
parlerons plus tard.

Dans la foulée de l’objectif global d’un gain net — et de ces
trois buts que sont la conservation, la restauration et le
développement —, nous avons huit stratégies de mise en oeuvre.
Je ne prendrai pas le temps de passer ces huit stratégies en revue,
mais elles sont à la fois réglementaires et non réglementaires. À ce
jour, notre programme s’est surtout investi dans le volet
réglementaire. Nous tentons d’établir un meilleur équilibre entre
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efforts with our non-regulatory efforts. Public education,
awareness, stewardship and planning are the non-regulatory
means to which I referred.

Slide seven refers to the habitat blueprint. You may have heard
about this when we were here last time. I would like to provide the
committee with an update on events since we last appeared before
you.

[Translation]

In 1999, we commissioned an independent national study to
identify and recommend improvements to the habitat referral
process. The results of that study led us to implement a habitat
management program renewal project. We have called that
project the ‘‘habitat blueprint.’’

When the blueprint was completed in 2002, we had in hand
several of the tools that we thought we would need to meet the
priorities and complete the independent study. There were four
priorities: first, reduce the delays for the regulatory review of
projects; second, improve consistency in program delivery; third,
balance implementation of the habitat policy; and fourth, engage
external groups in program delivery.

Since the completion of the blueprint, we have made great
progress and I will have an update for you in the near future.

[English]

I would like to touch on a couple of other initiatives that
collectively bring us to where we now stand.

In 1999, the federal government decided to strengthen
the habitat management program, particularly in the inland
provinces — Ontario, Quebec and the Prairies. Traditionally, the
program had been focused on the two coasts. With the
strengthening initiative, it became a truly national program.
This is quite recent, relatively speaking. It involved the additional
funding of $28 million allocated annually to the program, an
increase of some 200-plus staff in the inland provinces, and we
increased our Central and Arctic region’s — that is, the inland
provinces— presence from two offices to 17. We now have about
63 offices across the country. As a result, we have quite a presence
throughout the country in many communities. We are, in many
cases, the face of the Department of Fisheries and Oceans in these
communities and a key federal presence in the communities as
well.

In addition to our strengthened inland habitat responsibilities,
we have also taken on new responsibilities under the Canadian
Environmental Assessment Act, including recent amendments just
a few months ago. In June of this year, parts of the Species at Risk
Act came into force, which affect the habitat management
program. Our folks, who are now required to consider aquatic

nos efforts d’ordre réglementaire et non réglementaire.
L’éducation de la population, la sensibilisation, l’intendance et
la planification sont autant de stratégies non réglementaires dont
j’ai parlé.

La diapositive sept énonce le plan directeur de l’habitat. Vous
en avez peut-être entendu parler lorsque nous avons comparu ici
la dernière fois. Pour la gouverne du comité, j’aimerais faire le
point sur ce qui s’est passé depuis cette dernière rencontre.

[Français]

En 1999, nous avons commandé une étude nationale,
indépendante pour déterminer quels étaient les problèmes et
pour améliorer le processus de renvoi des projets touchant
l’habitat. L’étude nous a amenés à mettre en oeuvre un projet
visant au renouvellement du programme de gestion de l’habitat.
Nous avons appelé ce projet le «plan directeur de l’habitat».

Lorsque le plan directeur a été terminé en 2002, nous avions
en main plusieurs des outils dont nous pensions avoir
besoin pour répondre aux priorités pour terminer l’étude
indépendante. Il y avait quatre priorités: premièrement,
diminuer le temps d’exécution de l’examen réglementaire des
projets; deuxièmement, améliorer la cohérence dans la prestation
du programme; troisièmement, équilibrer la mise en oeuvre de la
politique sur l’habitat et quatrièmement, engager des partenaires
externes pour la prestation du programme.

Depuis que le plan est terminé, nous avons fait de grands
progrès, et je vous ferai un compte rendu bientôt.

[Traduction]

J’aimerais mentionner une ou deux autres initiatives qui,
collectivement, nous ont amenés où nous en sommes aujourd’hui.

En 1999, le gouvernement fédéral a décidé de renforcer le
programme de gestion de l’habitat, particulièrement dans les
provinces intérieures, soit l’Ontario, le Québec et les Prairies.
Traditionnellement, le programme visait les deux côtes. Grâce à
cette initiative d’ancrage, il a acquis une dimension véritablement
nationale. En termes relatifs, ce virage est assez récent. Il a
nécessité l’injection annuelle de 28 millions de dollars, l’embauche
de quelque 200 employés supplémentaires dans les provinces
intérieures et une présence accrue du programme dans les régions
du centre du pays et de l’Arctique où nous sommes passés de 2 à
17 bureaux. À l’heure actuelle, nous comptons 63 bureaux
disséminés dans tout le pays. Par conséquent, nous sommes
présents dans un grand nombre de collectivités. Dans bien des cas,
nous représentons le visage du ministère des Pêches et des Océans
dans ces collectivités. Nous y représentons aussi une présence
fédérale importante.

En plus d’avoir élargi le sens de nos responsabilités pour ce qui
est de l’habitat intérieur, nous avons aussi acquis de nouvelles
responsabilités aux termes de la Loi canadienne sur les
évaluations environnementales, laquelle a fait l’objet
d’amendements récents il y a quelques mois à peine. En juin de
cette année, certaines parties de la Loi sur les espèces en péril sont
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species at risk when we look at project referrals, work to ensure
that the habitat of these species at risk is not significantly affected.

Slide eight provides an overview of our presence across the
country in our six regions. We can come back to that, should you
wish. Again, the point here is we now have some 63 offices and a
very real presence throughout the country.

Slide 12 provides an update on the habitat blueprint and some
other initiatives that we have been working hard on over the past
couple of years since we were last here.

In addition to the new responsibilities that we took on and
these new pressures, we have also made considerable progress
with respect to the blueprint. Over the next couple of years, we
will continue to focus on those four priorities that I mentioned,
which are identified in the blueprint exercise.

We are developing operational policies to streamline the
regulatory process. When we expanded the habitat management
program in the inland provinces, we experienced a substantial
increase in project approvals from farmers and municipalities for
routine maintenance of agricultural drains. Some of you, I am
sure, have heard about that in your visits and elsewhere. This
resulted in delays in processing review requests, and it became an
irritant to many farmers and detracted staff from focusing on
higher risk referrals and matters.

In response, working with provinces and stakeholders, we
developed a class authorization, and we have implemented that in
Ontario. This means that about 90 per cent of the proposed
maintenance works can now proceed without DFO staff having to
do a site-specific review. This has renewed our relations with the
province and stakeholders significantly.

We want to expand this type of initiative, not only with respect
to drains, but also with respect to other low-risk activities across
the country so that we can streamline the regulatory process,
make it more efficient for proponents and, at the same time, free
up our staff to work on more of the higher risk, habitat infringing
activities that are taking place.

We are also developing a risk management framework. This
risk management framework will reflect the impact of the works
and undertakings and the sensitivity of the fish habitat. We will
use this framework to prioritize the risk and allocate our energy
and focus our efforts accordingly. We will be developing
guidelines to support this risk management framework.

In addition to class authorizations and a risk management
framework, we are also looking at the CEAA exclusions list,
again with respect to low risk activities. If we can put certain
things on the CEAA exclusions list, it will free our time spent on

entrées en vigueur, ce qui a eu des répercussions sur le programme
de gestion de l’habitat. Nous devons maintenant tenir compte des
espèces aquatiques en péril lorsque nous examinons un projet, et
nos employés s’assurent que l’habitat de ces espèces en péril ne
soit pas sensiblement touché.

La page 8 donne un aperçu de notre présence d’un bout à
l’autre du pays dans nos six régions. Nous pourrons y revenir, si
vous le souhaitez. Il faut signaler que nous avons maintenant
63 bureaux et une présence très réelle partout au pays.

La page 12 fait le point sur le plan directeur de l’habitat et
quelques autres initiatives auxquelles nous avons travaillé très fort
depuis notre dernière comparution ici il y a deux ans.

En plus des nouvelles responsabilités que nous avons assumées
et des nouvelles pressions qui s’exercent, nous avons aussi fait des
progrès considérables relativement au plan directeur. Au cours
des deux prochaines années, nous allons continuer de nous
attacher aux quatre priorités que j’ai énoncées et qui sont
identifiées dans le plan directeur.

Nous élaborons des politiques opérationnelles pour simplifier
le processus réglementaire. Quand nous avons étendu aux
provinces intérieures le programme de gestion de l’habitat, nous
avons connu une hausse considérable du nombre de projets
émanant d’agriculteurs et de municipalités en vue de l’entretien
ordinaire du réseau de drainage agricole. Je suis certain que
certains d’entre vous en ont entendu parler durant vos visites et
ailleurs. Il en est résulté des retards dans le traitement des
demandes, ce qui a irrité beaucoup d’agriculteurs et empêché le
personnel de s’attarder aux renvois et autres dossiers comportant
des risques plus élevés.

En réponse, de concert avec les provinces et les intervenants,
nous avons établi un régime d’autorisation par catégorie, que
nous avons mis en oeuvre en Ontario. Cela veut dire qu’environ
90 p. 100 des travaux d’entretien proposés peuvent maintenant se
faire sans que le personnel du MPO ait besoin de faire une visite
sur place. Cela a grandement renforcé nos relations avec la
province et les intervenants.

Nous voulons étendre les initiatives de ce genre, non seulement
pour ce qui est du drainage, mais aussi en ce qui concerne d’autres
activités à faible risque, afin de simplifier le processus
réglementaire, de le rendre plus efficient pour les promoteurs,
tout en libérant notre personnel qui pourra ainsi consacrer plus de
temps à des activités qui comportent des risques plus élevés et qui
nuisent à l’habitat.

Nous élaborons aussi un cadre de gestion du risque, qui
reflétera l’impact des travaux envisagés et la sensibilité de l’habitat
du poisson. Nous utiliserons ce cadre pour prioriser le risque et
concentrer notre énergie et nos efforts en conséquence. Nous
allons rédiger des lignes directrices à l’appui du cadre de gestion
du risque.

En plus des autorisations par catégorie et d’un cadre de gestion
du risque, nous nous penchons aussi sur la liste des exclusions
maritimes, de la LCEE encore une fois en ce qui a trait aux
activités à faible risque. Si nous pouvons inscrire certaines
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conducting environmental assessments for what we know are low
risk activities, and focus on the major projects and the high risk
activities.

These are some of the concrete and real examples of our efforts
to streamline the regulatory framework where it makes sense to
do so.

We are enhancing internal consistency through a national
training program that has been launched over the last couple of
years with considerable success, and new operational guidelines
for staff. We have a number of courses. We train staff on the
application of the Fisheries Act, section 35, enforcement issues,
and applying the Environmental Assessment Act to referrals. We
have a number of operational guidelines respecting the
application of our policy. We are rolling these out on an
ongoing basis so that all staff has the same guidelines with a
view to increasing consistency across the country.

In respect of delivering a more balanced program, emphasizing
some of our non-regulatory elements, we are supporting and
participating in stewardship initiatives as much as our resources
will permit. While we do have examples throughout the entire
country, our best examples are those in the Pacific region, in
British Columbia, where we do have a number of stewardship
initiatives. We partner with others to raise awareness and
understanding and to provide some funding for community
groups to restore and develop areas that are important fish
habitat.

For example, we work in cooperation with the B.C. Teachers
Federation and school boards to deliver the salmonids in the
classroom program. This project involves 40,000 students. Some
of our staff has been telling us that this one program has done
more to raise public awareness of fish and fish habitat than any
other activity in which we are involved. We are keen to support
these types of initiatives that involve engaging others and ensuring
that habitat becomes everyone’s business.

In addition to stewardship programs in terms of partnering
over the past couple of years, we have also signed Memoranda of
Understanding (MOU) with a number of provinces. Provinces
have responsibilities related to fish habitat because of their
constitutional responsibilities. If not directly responsible for fish
habitat, provinces certainly are involved in areas that impact
upon fish habitat.

From a Canadian’s perspective, it does not make sense to deal
with two different governments. Therefore, we try to harmonize
our efforts and work together. In the past couple of year,
Mr. LeBlanc has been leading an exercise in partnering with a

activités sur cette liste d’exclusion de la LCEE, cela nous évitera
de faire des évaluations environnementales d’activités dont nous
savons qu’elles comportent peu de risques, pour nous concentrer
plutôt sur les projets de grande envergure et les activités à haut
risque.

Voilà donc certains exemples concrets de nos efforts visant à
simplifier le cadre réglementaire lorsqu’il est logique de le faire.

Nous améliorons la cohérence interne grâce à un programme
de formation national qui a été lancé il y a environ deux ans avec
beaucoup de succès, et à de nouvelles lignes directrices
opérationnelles à l’intention du personnel. Nous offrons un
certain nombre de cours. Nous formons nos effectifs pour ce qui
est de l’application de la Loi sur les pêches, de l’article 35, des
questions d’exécution ainsi que l’application de la Loi sur les
évaluations environnementales. Nous avons un certain nombre de
lignes directrices opérationnelles concernant l’application de notre
politique. Nous en assurons continuellement la distribution pour
que tous les employés se réfèrent aux mêmes lignes directrices, ce
qui augmente le niveau de cohérence d’un bout à l’autre du pays.

Pour ce qui est d’offrir un programme plus équilibré, en
mettant l’accent sur certains éléments non réglementaires, nous
appuyons les initiatives d’intendance et nous y participons dans la
mesure où nos ressources nous le permettent. Bien qu’il existe des
exemples de tels cas un peu partout au pays, les plus intéressants
sont ceux de la région du Pacifique, en Colombie-Britannique, où
un certain nombre de ces initiatives ont cours. Nous collaborons
avec d’autres intervenants pour accroître le degré de
sensibilisation et de compréhension de la population et pour
fournir un certain financement à des groupes communautaires
afin qu’ils restaurent et mettent en valeur des zones qui
constituent un habitat important pour le poisson.

Par exemple, nous collaborons avec la Fédération des
enseignants de la Colombie-Britannique et les commissions
scolaires. Nous leur fournissons des salmonidés pour leurs
classes. Ce projet touche 40 000 élèves. Certains de nos
employés nous ont dit qu’à lui seul, ce programme avait fait
davantage pour sensibiliser la population au sort du poisson et à
l’habitat du poisson que n’importe quelle autre activité à laquelle
nous avons participé. C’est avec enthousiasme que nous appuyons
les initiatives de ce genre qui mettent en cause d’autres acteurs et
qui font en sorte que l’habitat du poisson devient l’affaire de
chacun.

Outre les programmes d’intendance, s’agissant de partenariat,
nous avons depuis un an ou deux signé des protocoles d’entente
avec un certain nombre de provinces. En effet, la Constitution
confère certaines responsabilités aux provinces en matière
d’habitat du poisson. Bien qu’elles ne soient pas directement
responsables de l’habitat du poisson, il n’en demeure pas moins
qu’elles sont présentes dans des domaines qui ont une incidence
sur cet habitat.

Dans une perspective canadienne, il n’est pas logique de traiter
avec deux gouvernements différents. Par conséquent, nous essayons
d’harmoniser nos efforts et de collaborer. Depuis deux ans,
M. LeBlanc a piloté un exercice de partenariat avec différentes
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variety of provinces. We have now entered into agreements setting
out our roles and responsibilities, highlighting areas of priority to
work on together, and setting up governance structures with
British Columbia and Prince Edward Island. We are in the
process of finalizing our agreement with Manitoba. After that, we
will be working on protocol agreements, bringing it down a level,
with a number of other provinces, as well.

We have also been working with industry. We have entered
into a successful memorandum of understanding with the
Canadian Electrical Association doing the same sort of thing.
We are talking with other key industry sectors that are interested
in signing similar agreements. All of these initiatives are designed
to recognize the shared responsibility we have as Canadians for
preserving and protecting fish habitats.

I will quickly speak to merging trends and deal with the last
two slides. In terms of emerging trends, while we have achieved
significant progress over the past couple of years, new issues are
clearly emerging. Our volume of project referrals is increasing
significantly. In the past two years, referrals have increased from
about 10,000 to 13,000 — and increase of about 30 per cent.

We have determined that the vast majority of these —
80 per cent to 90 per cent — are in the low- to medium-risk
category, but they take up a significant amount of our time. We
need to find a risk management framework that will free up time
to focus on the balance of high-risk activities.

There have also been significant increases in economic
development across the country, particularly in the North where
many projects are being considered in the oil and gas sector,
hydro development, and diamond, gold and other mining
initiatives. The emergence of these major projects necessitates a
look at delivery and resource allocation of the program.

We have a significant increase in the volume of referrals. We
have new legislative responsibilities under the Species at Risk Act
and the Canadian Environmental Assessment Act. We have
significant major projects in the North from diamond mining to
the Mackenzie Valley Project and others. We are also committed
to better engaging Aboriginal groups to effectively participate
managing aquatic resources and habitat.

All of this is being done in the context of a tighter financial
environment and a government-wide move towards risk-based
management and smart regulations. We need to find ways to
balance the recognized social and economic benefits that these
development projects bring to Canadians with our need to protect
and conserve fish habitat for future generations in keeping with
our new legislated responsibilities.

I do not know if this committee as been briefed on the
Departmental Assessment and Alignment Project, DAAP, in the
Department of Fisheries and Oceans. It is an internal exercise that

provinces. Nous avons maintenant des accords définissant nos rôles
et responsabilités respectifs, recensant les domaines prioritaires où
une collaboration s’impose et établissant des structures de
gouvernance avec la Colombie-Britannique et l’Île-du-Prince-
Édouard. Nous sommes en train de finaliser notre accord avec le
Manitoba. Après cela, nous entendons travailler à conclure des
protocoles d’entente, ce qui s’inscrit à un niveau moindre, avec un
certain nombre d’autres provinces également.

Nous avons aussi collaboré avec l’industrie. Nous avons réussi
à conclure avec la Canadian Electrical Association un protocole
d’entente faisant essentiellement la même chose. Nous sommes en
pourparlers avec des représentants d’autres secteurs clés intéressés
à signer des ententes analogues. Toutes ces initiatives visent à
reconnaître la responsabilité partagée qui nous incombe en tant
que Canadiens de préserver et de protéger les habitats du poisson.

Je vais parler brièvement des tendances émergentes et des deux
dernières diapositives. Pour ce qui est des tendances émergentes,
nous avons réalisé des progrès sensibles depuis deux ans. À
l’évidence, de nouvelles tendances émergent. Le nombre de renvois
de projet continue d’augmenter considérablement. Depuis deux ans,
ce nombre est passé d’environ 10 000 à 13 000, ce qui représente
une augmentation d’environ 30 p. 100.

Nous avons constaté que la grande majorité d’entre eux — de
80 à 90 p. 100 — tombent dans la catégorie du risque faible à
moyen, mais qu’ils prennent énormément de notre temps. Nous
devons élaborer un cadre de gestion du risque qui nous fera
gagner du temps que nous pourrons consacrer aux autres activités
à haut risque.

Partout au pays le développement économique a connu un
rythme accru, particulièrement dans le Nord où de nombreux
projets sont considérés, exploitation pétrolière et gazière,
aménagement hydroélectrique, mines d’or et de diamant et
autres. L’émergence de ces projets importants d’envergure
nationale exige que l’on se penche sur notre programme de
prestation des services et d’allocation des ressources.

Le volume de renvois a grimpé en flèche. Nous assumons de
nouvelles responsabilités législatives aux termes de la Loi sur les
espèces en péril et de la Loi canadienne sur les évaluations
environnementales. Nous sommes saisis de projets importants
dans le Nord qui vont de l’exploitation de mines de diamant au
développement de la vallée du Mackenzie, en passant par d’autres
initiatives. Nous sommes également déterminés à faire davantage
appel aux groupes autochtones afin qu’ils participent efficacement
à la gestion de l’habitat et des ressources aquatiques.

Tous ces efforts sont déployés dans un environnement financier
serré et dans le contexte de l’adoption par le gouvernement d’une
gestion fondée sur le risque et d’une réglementation intelligente. Il
nous faut trouver des façons d’équilibrer d’une part les avantages
socio-économiques reconnus que ces projets de développement
apportent aux Canadiens et d’autre part, la nécessité de protéger
et de conserver l’habitat du poisson pour les générations à venir
dans le respect de nos nouvelles responsabilités législatives.

J’ignore si votre comité est au courant de l’existence du Projet
d’évaluation ministérielle et d’ajustement (PEMA0) au ministère
des Pêches et des Océans. Il s’agit d’un exercice interne

16-9-2003 Pêches et océans 9:11



many government departments are undertaking. Essentially, we
are looking at all of our programs and services. We are ensuring
that they are aligned properly with the strategic direction and the
mandate of the department. We are ensuring that our programs
are affordable, relevant and efficiently administered. We are
doing the good, modern comptrollership review that needs to be
done. All departments are undergoing this.

Obviously, this impacts fish habitat and management. It
impacts all programs at Department of Fisheries and Oceans.
We are developing options for senior management and ministerial
consideration as we go forward. The blueprint positioned us quite
well for this in that we understand the issues on which we need to
work. We have a good plan in place to deal with that. It is all
about improved service to Canadians. We are looking at our
program from that perspective.

I understood that this committee was interested in some
restoration and development work. I think I have covered that in
my description of our efforts to try to rebalance our program and
by talking about some of the stewardship initiatives on which we
have been working. Related to restoration and development in the
inland provinces, we have developed some primers for farmers
and other users. I have left copies of our initiative for further
review as an example of that sort of work.

We would be happy to take any questions the committee
members may have. I will be relying heavily on my management
colleagues given my relatively recent appointment to this position
and their relatively long period of time in the program.

Senator Comeau: It is always a pleasure to talk about habitat
with people from the Department of Fisheries and Oceans.

Your fifth slide refers to the question of the net gain. Recently,
if I recall, ‘‘net gain’’ had eight guiding principles. I will not name
all of them now. If I recall, Mr. Cuillerier — your predecessor—
indicated that the only true principle of the eight principles was
protection and compliance. That was referred to us two years ago.

In her report of 2002, Ms. Gelinas, the Commissioner of
Environment and Sustainable Development indicated that this
was the only one of the eight guiding principles that was
implemented by the Department of Fisheries and Oceans.

Am I to understand that this has changed since February 2002?

Mr. Wex:We are aware that the vast majority of investment of
our resources is still on that strategy. It is the regulatory part of
our policy. We need to look at all the referrals we receive from a
section 35 perspective. Therefore, the sheer workload forces us to
focus on the compliance and enforcement aspects of our policy.

qu’entreprennent de nombreux ministères gouvernementaux.
Essentiellement, nous examinons l’ensemble de nos programmes
et services, le but de l’exercice étant de nous assurer qu’ils
s’inscrivent bien dans l’orientation stratégique et le mandat du
ministère. Nous voulons nous assurer que nos programmes sont
abordables, pertinents et bien administrés. Nous effectuons un
exercice de contrôle efficace et moderne qui s’impose. Tous les
ministères sont mis à contribution.

De toute évidence, cela influe sur la gestion et l’habitat du
poisson et sur l’ensemble des programmes de Pêches et Océans.
En cours de route, nous élaborons des options que nous
soumettons à la haute direction et au ministre. Le plan
directeur nous a fort bien positionnés pour cela en ce sens que
nous comprenons les enjeux sur lesquels nous devons travailler.
Nous avons pour ce faire un bon plan en place qui vise à fournir
des services améliorés aux Canadiens. C’est dans cette perspective
que nous envisageons notre programme.

Je crois savoir que votre comité s’intéresse à notre travail de
restauration et de développement. Je pense en avoir parlé lorsque
j’ai décrit nos efforts pour tenter de rééquilibrer notre programme
ainsi que certaines initiatives d’intendance auxquelles nous
travaillons. Dans le cadre de nos efforts de restauration et de
développement dans les provinces intérieures, nous avons rédigé
des guides d’instruction pour les agriculteurs et d’autres usagers.
J’ai laissé des exemplaires de notre initiative que vous pourrez
examiner ultérieurement à titre d’exemple de ce genre de travail.

C’est volontiers que nous répondrons à toutes les questions que
les membres du comité pourraient avoir. Je vais devoir compter
beaucoup sur mes collaborateurs étant donné ma nomination
relativement récente à ce poste et leur longue association avec le
programme.

Le sénateur Comeau: C’est toujours un plaisir de parler de
l’habitat avec des représentants du ministère des Pêches et des
Océans.

Votre cinquième diapositive parle du gain net. Récemment, si
ma mémoire est bonne, huit principes directeurs étaient associés
au «gain net». Je n’en dresserai pas la liste maintenant. Si je me
souviens bien, M. Cuillerier — votre prédécesseur —, a
mentionné que le seul principe véritablement acquis parmi les
huit était celui de la protection et du respect des règlements. C’est
ce qui nous a été communiqué il y a deux ans.

Dans son rapport de 2002, Mme Gelinas, la commissaire à
l’environnement et au développement durable, a mentionné que
c’était là le seul des huit principes directeurs qui était appliqué par
le ministère des Pêches et des Océans.

Dois-je comprendre que cela a changé depuis février 2002?

M. Wex:Nous savons que la grande majorité de nos ressources
est encore investie dans cette stratégie. Il s’agit là du volet
réglementaire de notre politique. Il nous faut examiner toutes les
soumissions que nous recevons à la lumière de l’article 35. Par
conséquent, en soi, la charge de travail nous oblige à mettre
l’accent sur les aspects exécution et observance de notre politique.

9:12 Fisheries and Oceans 16-9-2003



Having said that, the blueprint did identify that we need to
better balance the application of our policy. The people you
mentioned were referring to that. What about the other seven
strategies? In that regard, certainly in the Pacific region, for
example, we have done much in respect to stewardship, integrated
planning and some awareness and planning work.

Those are the other kinds of implementation strategies that we
have. Another key implementation strategy included partnerships
with the provinces and other stakeholders such as industry. Since
my predecessor was here, we have made significant progress with
these MOUs with British Columbia and P.E.I., and have come
close with a number of other provinces, including the final
touches on an MOU with Manitoba.

In response to your question, we have made progress, probably
not as much progress as we would have liked, but we are certainly
on the right track.

Senator Comeau: When dealing with government programs, it
always worries me whether this is on the radar screen of the
decision-makers. For some reason, I think that fish habitat has
not hit the radar screen because it has not yet hit the media, which
shows little interest in the subject— unless it has the magnitude of
an Exxon-Valdez oil spill. Otherwise, the systematic, ongoing
damage to habitat — which is happening as we speak — is
probably worse than the Exxon-Valdez disaster. Yet, the media
would not even consider reporting on the extent of the damage to
habitat and watersheds caused by such things as encroaching
cities.

If the media has no interest in the subject, then the decision-
makers are not interested in the subject; and if the decision-makers
are not interested in the subject, then, at the end of the day,
departments such as Fisheries and Oceans do not get the kind of
attention they should be getting when budgets are allocated.

I do not want to put words in your mouth but I did note that
one reality you had to face in respect of the budget was the
program review. Did the budget for your program take a tumble
in this year’s budget review?

Mr. Wex: All areas of the department took reductions in order
to fund certain priorities. The reductions that we took were not as
significant or severe as others. I have not been with the directorate
very long and I do not know if those cuts would have a significant
impact on our progress.

It is somewhat complicated and I am not in the best position to
talk about it. They were not actually cuts and we set aside some
monies so we will look midyear to see where we are financially as

Cela dit, il est précisé dans le plan directeur que nous devons
appliquer notre politique de façon plus équilibrée. C’est à cela que
faisaient référence les personnes que vous avez mentionnées.
Qu’en est-il des sept autres stratégies? À cet égard, dans la région
du Pacifique, par exemple, nous avons fait énormément dans les
domaines de l’intendance, de la planification intégrée ainsi que de
la sensibilisation dans une moindre mesure.

Il s’agit là d’autres mesures de mise en oeuvre que nous
appliquons. Une autre stratégie de mise en oeuvre cruciale fait
appel à des partenariats avec les autorités provinciales et d’autres
intervenants comme les entreprises. Depuis la comparution de
mon prédécesseur, nous avons réalisé des progrès marqués au
chapitre des protocoles d’entente avec la Colombie-Britannique et
l’Île-du-Prince-Édouard et nous sommes sur le point de conclure
des accords analogues avec un certain nombre d’autres provinces.
Entre autres, nous mettons la touche finale à un protocole
d’entente avec le Manitoba.

Pour répondre à votre question, nous avons fait des progrès,
sans doute pas autant que nous l’aurions souhaité, mais nous
sommes certainement sur la bonne voie.

Le sénateur Comeau: À propos de programmes
gouvernementaux, je me demande toujours si ce dossier est sur
l’écran radar des décideurs. Pour une raison quelconque, je pense
que l’habitat du poisson n’apparaît pas encore sur leur radar
puisqu’il n’en est pas encore question dans les médias. Ceux-ci
s’intéressent peu au sujet, à moins d’un déversement pétrolier de
l’ampleur de celui de l’Exxon-Valdez. Autrement, les atteintes
systématiques et continues qu’encaisse l’habitat — et qui ont
cours au moment où nous nous parlons — sont probablement
pires que la catastrophe de l’Exxon-Valdez. Pourtant, il ne
viendrait pas à l’idée des médias de faire des reportages sur
l’ampleur des dommages causés à l’habitat et aux bassins versants
par l’empiétement des villes, par exemple.

Si les médias ne s’intéressent pas au sujet, alors les décideurs ne
s’y intéressent pas non plus et si les décideurs ne s’y intéressent
pas, au bout du compte, les ministères comme Pêches et Océans ne
reçoivent pas l’attention qu’ils devraient recevoir au moment de
l’allocation des budgets.

Je ne veux pas vous faire dire ce que vous n’avez pas dit mais je
constate que vous avez dû vous colleter avec l’examen des
programmes. Le budget de votre programme a-t-il décliné à la
suite de l’examen de cette année?

M. Wex: Tous les services du ministère ont dû absorber des
réductions pour financer certaines priorités. Les compressions
exigées de nous n’ont pas été aussi considérables ou draconiennes
qu’ailleurs. Je ne suis pas à la tête de la direction depuis très
longtemps et j’ignore si ces coupures ont eu une incidence sensible
sur nos progrès.

C’est quelque peu compliqué et je ne suis pas le mieux placé
pour en parler. En fait, ce n’était pas vraiment des coupures et
nous avons mis de côté certaines sommes. Au milieu de l’année,
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a department. That is why I say that it has not hurt us yet because
we have not been through a full year. The monies could still be
spent later on in the year.

Your point is well taken about the media, although I would not
necessarily be asking for more media stories. In terms of polling,
the environment always ranks very high in the minds of
Canadians. Your point is well taken that those polling data
support our efforts to try to secure resources for the program. The
additional $28 million that we received a couple of years ago for
the inland habitat strengthening is consistent with that.

Senator Comeau: Our capable researcher sent some polling
figures to committee members. They indicated that Canadians
place a high priority on fish habitat and that they do not trust
politicians to mind the shop. When asked, Canadians indicated
that they want us to pay more attention to fish habitat. Yet I do
not see that happening in a significant way. Fish habitat has still
not hit the radar screen as a priority. Senator Watt would
probably be able to best explain what is happening up north and
how we should be spending more rather than less on this issue.

A group from the Caledon Rockfort Quarry appeared before
the committee last year to explain the request for an
environmental assessment of the quarry. To my knowledge that
assessment has not happened. A group in Nova Scotia requested
an environmental assessment for the Digby rock quarry and that
happened quickly. What were the distinctions between the two
quarries? Why did one quarry receive an assessment quickly while
the other assessment has not yet been approved?

Mr. Richard Nadeau, Director, Habitat Operations, Department
of Fisheries and Oceans, Habitat Management Directorate: There is
no simple answer. However, in the case of the Caledon Rockfort
Quarry, we had made the commitment upfront that we would not
authorize the destruction of fish habitat in relation to this project.
In accordance with our statement at the time, we worked with the
proponent to avoid any impacts to fish habitat. For people familiar
with the Canadian Environmental Assessment Act, we have to have
a trigger, which in our case is the Fisheries Act authorization. We
worked hard to avoid destruction of fish habitat and we did not
have a trigger for a CEAA review.

With respect to the White Cove Quarry in Digby, we had many
triggers, including the terminal, which is the highest level of
assessment carried out at the department and is a comprehensive
study. At the same time, an extensive provincial review process
was being put in place. Rather than carry out two different review
processes on the same project at the bureaucratic level, we agreed
that it would make sense to carry out one single assessment. The

nous entendons faire le point pour voir quelle est la situation
financière du ministère. Voilà pourquoi j’ai dit que nous n’en
avions pas encore ressenti les contrecoups. C’est parce que l’année
n’est pas terminée. L’argent pourrait encore être dépensé
ultérieurement.

Ce que vous dites au sujet des médias est juste, bien que je ne
souhaite pas nécessairement que se multiplient les reportages à
notre sujet. D’après les sondages, l’environnement occupe
toujours un rang très élevé dans l’esprit des Canadiens. Certes,
vous avez raison en ce sens que les résultats de ces sondages
viennent étayer nos efforts pour tenter d’aller chercher des
ressources pour le programme. Les 28 millions supplémentaires
que nous avons obtenus il y a un an ou deux pour renforcer
l’habitat intérieur s’inscrivent dans cette démarche.

Le sénateur Comeau: Notre attaché de recherche, qui est des
plus compétents, a fait parvenir aux membres du comité les
résultats de sondages qui révèlent que les Canadiens accordent
une haute priorité à l’habitat du poisson mais qu’ils ne font pas
confiance aux politiciens pour s’en occuper. Pourtant, je ne vois
aucun mouvement important en ce sens. L’habitat du poisson
n’est toujours pas considéré prioritaire. Le sénateur Watt serait
probablement le mieux placé pour expliquer ce qui se passe dans
le nord et pourquoi nous devrions dépenser plus plutôt que moins
dans ce domaine.

Un groupe de la carrière Rockfort, située à Caledon, a
comparu devant le comité l’année dernière pour expliquer
pourquoi ils réclament une évaluation environnementale de la
carrière. À ma connaissance, cette évaluation n’a pas été faite. Un
groupe de Nouvelle-Écosse a demandé que l’on fasse une
évaluation environnementale de la carrière de Digby, ce qui a
été fait très rapidement. Qu’est-ce qui différenciait les deux
carrières? Pourquoi l’une d’elles a-t-elle été évaluée rapidement
tandis que, dans l’autre cas, l’évaluation n’a pas encore été
approuvée?

M. Richard Nadeau, directeur, Opérations de l’habitat,
ministère des Pêches et des Océans, Direction générale de la
gestion de l’habitat: Il n’y a pas de réponse simple. Cependant,
dans le cas de la carrière Rockort de Caledon, nous avions pris
l’engagement au départ de ne pas autoriser la destruction de
l’habitat du poisson dans ce projet. Conformément à notre
déclaration de l’époque, nous avons travaillé avec le promoteur
pour éviter tout impact sur l’habitat du poisson. Pour les gens
qui connaissent bien la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, il faut un élément déclencheur, et dans notre
cas c’est l’autorisation accordée aux termes de la Loi sur les
pêches. Nous avons travaillé fort pour éviter la destruction de
l’habitat du poisson et nous n’avions aucun élément déclencheur
permettant d’appliquer la LCEE.

Dans le cas de la carrière White Cove à Digby, nous avions
beaucoup d’éléments déclencheurs, notamment le terminal, qui est
le niveau d’évaluation le plus élevé effectué au ministère; il s’agit
d’une étude exhaustive. En même temps, un processus d’examen
provincial élaboré était également mis en place. Au lieu
d’appliquer parallèlement deux processus différents sur le même
projet au niveau bureaucratique, nous avons convenu qu’il serait
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Minister of Fisheries and Oceans asked the Minister of the
Environment if it would be possible to obtain an agreement with
Nova Scotia to carry out a joint review of the project. The easiest
way to do that would have been at panel level— to mesh the two
processes because they do not have the equivalent of a
comprehensive study in their legislation.

Senator Comeau: That makes sense.

Senator Adams: I have a couple questions concerning the
Arctic. We have some quota but not all of it; it goes mostly to
foreigners and those in southern parts of Canada. I understand
that the revenue figure from commercial fishing is $5 billion
per year. I think it is about $7 billion from tourism. We do not
have much tourism in Nunavut Territory because not many
people can afford to travel there, with the exception of
millionaires who go up to do some caribou hunting or Arctic
char fishing.

Do you have an idea of the breakdown of that income across
Canada? Do you have any information on revenues from tourism
and especially from fishing in Nunavut? There are also a few
hunters of bear and muskox. What information does your
department have on commercial fishing, angling and tourism?

Mr. Wex: Are you asking about a breakdown in terms of
tourism on the commercial and recreational front across the
country?

Senator Adams: Yes.

Mr. Wex: I do not have those numbers available, but we could
try to get something for you and the committee on that.

Senator Adams: The Nunavut government has only been
operating since the land claim settlement, and we had the 10-year
anniversary in July. I think we have to work between the
departments. You have a lot of departments up there in some of
the communities, but we do not have anybody up there to police
this kind of stuff. How are we able to promote things so that
people in the community have income?

In Baffin Inlet, they have quite a few tours and only operate
five weeks a year. Those people want to get something to promote
a future for the economy and the community. Some of the people
from the south and the environmental people are opposing that.

It is very difficult. There is all the new kinds of mining coming
in, and some of the environmental people from the departments
— Health, Transport, Coast Guard and Fisheries and Oceans —
all operate closely together on this, so it is difficult to begin. We
always have to deal with bureaucrats: Which department? How
will we start?

logique d’effectuer une seule évaluation. Le ministre des Pêches et
des Océans a demandé au ministre de l’Environnement s’il serait
possible de conclure une entente avec la Nouvelle-Écosse pour
effectuer une étude conjointe du projet. La façon la plus facile de
le faire aurait été au niveau de la commission d’examen,
c’est-à-dire de fusionner les deux processus parce que leur loi
provinciale ne prévoit pas l’équivalent d’une étude approfondie.

Le sénateur Comeau: C’est logique.

Le sénateur Adams: J’ai quelques questions au sujet de
l’Arctique. Nous avons des quotas, mais pas la totalité; la plus
grande partie va aux étrangers et aux habitants du sud du
Canada. Je crois savoir que les revenus de la pêche commerciale
s’élèvent à cinq milliards de dollars par année. Je pense que le
tourisme rapporte environ sept milliards de dollars. Nous n’avons
pas beaucoup de tourisme dans le Territoire du Nunavut parce
qu’il n’y a pas beaucoup de gens qui peuvent se permettre d’aller
là-bas, à l’exception des millionnaires qui vont à la chasse au
caribou ou à la pêche à l’omble de l’Arctique.

Avez-vous une idée de la ventilation de ce revenu dans les
diverses régions du Canada? Savez-vous à combien s’élèvent les
revenus du tourisme et surtout de la pêche au Nunavut? Il y a
aussi quelques chasseurs d’ours et de boeuf musqué. Quels
renseignements votre ministère possède-t-il sur la pêche
commerciale, la pêche à la ligne et le tourisme?

M. Wex: Vous demandez une ventilation des revenus du
tourisme pour la pêche commerciale et de loisir d’un bout à l’autre
du pays?

Le sénateur Adams: Oui.

M. Wex: Je n’ai pas ces chiffres sous la main, mais nous
pourrions essayer de trouver des chiffres là-dessus pour vous et le
comité.

Le sénateur Adams: Le gouvernement du Nunavut existe
seulement depuis le règlement de la revendication territoriale, et
nous en avons fêté le 10e anniversaire en juillet. Je pense qu’il doit
y avoir collaboration entre les ministères. Vous avez beaucoup de
ministères là-haut dans plusieurs localités, mais nous n’avons
personne pour contrôler tout cela. Comment pouvons-nous faire
la promotion de tout cela pour que les gens dans les localités aient
des revenus?

À Baffin Inlet, il y a plusieurs organisations touristiques, mais
elles sont en activité seulement cinq semaines par année. Les gens
veulent quelque chose pour promouvoir leur économie et l’avenir
de leur communauté. Il y a des gens du sud et des défenseurs de
l’environnement qui s’y opposent.

C’est très difficile. Il y a de nouvelles activités minières et les
responsables de l’environnement des divers ministères — Santé,
Transports, Garde côtière, Pêches et Océans — font front
commun dans ce dossier, de sorte que c’est difficile de
démarrer. Nous avons toujours affaire aux bureaucrates: quel
ministère consulter, comment lancer une entreprise?
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Since we passed that environmental bill — I think about four
or five years ago— I have talked to some of the guides. They tell
me that every year people from the department from Ottawa tell
them they have to do certain things or they cannot have tourism.

People up there do not know what regulations have been
passed in the House of Commons. A couple of years after passing
new legislation, we go up to the North and tell them we have new
bills and regulations. The guides tell me that they may not be able
to operate another year because they have to deal with too many
regulations that have been implemented since they started their
businesses and with which they are not equipped to comply.

That is the kind of stuff that is getting to some of the
communities. In the meantime, people put in all the camps and
stuff like that, so it is very difficult for them.

My second question concerns the Aboriginal Programming
Framework budget you have in 2003. You have referred to this on
page 10 of your brief. Can you give me an idea what it means?
Nunavut is different; we are not just like any other province; we
are not really included because we have settled a land claim. We
had to negotiate with Ottawa and some of the departments. I just
want to know what that framework program is and how that
system works.

Mr. Wex: In response to your first comment, in terms of the
habitat management program, our responsibility and mandate is
to conserve and protect fish habitat. While it is not directly related
to tourism, we realize that increased economic development
proposals going on wherever they may be across Canada, have an
impact or potential impact on fish habitat. For example, in the
North, where we are seeing this big boom of development taking
place— be it the Northwest Territories or elsewhere— we need to
respond to this emerging pressure. That is what I was trying to get
at earlier in our presentation. Currently, we have limited resources
in the North. We have more than we did before, but given the
emerging pressures, we need to anticipate and prepare. For
example, on the Mackenzie Valley project, we are putting together
a team to deal with that, in Yellowknife, in Inuvik, to begin to
respond to this pressure.

The issue of regulatory burden what this whole smart
regulation agenda is about government-wide. The habitat
management program is positioning itself for that as well. That
is what we are trying to do in terms of taking a balanced
approach. Smart regulation is a fancy term, in my view, for an
efficient framework that is clear; people understand the rules of
the game and can position themselves accordingly. My experience
with industry over the years is they have no problems complying
with the laws; they just want to know what they have to do and
what are the timelines. That is why we are trying to simplify the
process.

Depuis que nous avons adopté ce projet de loi environnementale,
il y a quatre ou cinq ans, j’ai eu des entretiens avec des guides. Ils me
disent que chaque année, les gens du ministère à Ottawa leur disent
qu’ils doivent faire ceci ou cela, sinon ils n’auront pas de tourisme.

Les gens là-haut ne savent pas quels règlements ont été adoptés
à la Chambre des communes. Deux ans après avoir adopté une
nouvelle loi, nous allons dans le nord pour expliquer aux gens
qu’il y a de nouvelles lois et règlements. Les guides me disent
qu’ils ne pourront peut-être pas rester en activité encore une autre
année parce que trop de règlements ont été mis en vigueur depuis
qu’ils ont fondé leur entreprise et qu’ils ne sont pas équipés pour
s’y conformer.

Voilà les problèmes qu’éprouvent nos localités. Dans
l’intervalle, les gens installent les camps et tout le reste et c’est
donc très difficile pour eux.

Ma deuxième question concerne le budget que vous avez pour le
Programme pour les Autochtones en 2003. Vous y faites allusion à
la page 10 de votre mémoire. Pouvez-vous m’expliquer ce que cela
veut dire? Le Nunavut est différent; nous ne ressemblons à aucune
autre province; nous ne sommes pas vraiment inclus parce que nous
avons réglé notre revendication territoriale. Nous avons dû négocier
avec Ottawa et certains ministères. Je veux seulement savoir en quoi
consiste ce programme pour les Autochtones et comment
fonctionne ce système.

M. Wex: En réponse à votre premier commentaire, sur le
programme de gestion de l’habitat, notre responsabilité, notre
mandat est de conserver et de protéger l’habitat du poisson.
Même si ce n’est pas directement lié au tourisme, nous sommes
conscients que les projets qui entraîneraient un développement
économique accru n’importe où au Canada ont un impact, tout
au moins potentiel, sur l’habitat du poisson. Par exemple, dans le
nord, où il y a actuellement une poussée soutenue du
développement, que ce soit dans les Territoires du Nord-Ouest
ou ailleurs, et nous devons répondre à cette nouvelle pression.
C’est là que je voulais en venir tout à l’heure, dans notre
présentation. Actuellement, nous avons des ressources limitées
dans le nord. Nous en avons plus qu’avant, mais compte tenu des
pressions émergentes, nous devons anticiper et nous préparer. Par
exemple, pour le projet dans la vallée du Mackenzie, nous mettons
sur pied une équipe qui sera chargée de s’en occuper, à
Yellowknife, à Inuvik, pour réagir tout de suite à cette pression.

Quant au fardeau de la réglementation, c’est justement pour
l’alléger que l’on a lancé tout ce programme de la réglementation
intelligente dans l’ensemble du gouvernement. Le programme de
gestion de l’habitat se positionne également dans cette optique.
Nous essayons d’adopter une approche équilibrée. La
réglementation intelligente, c’est à mon avis une jolie expression
qui désigne simplement un cadre efficient, des règles claires que les
gens peuvent comprendre afin de se positionner en conséquence.
Mon expérience m’a appris au fil des années que l’industrie n’a
aucun problème à se conformer à la loi; les gens veulent seulement
savoir exactement ce qu’ils doivent faire et quelles sont les
échéances. C’est pourquoi nous essayons de simplifier le processus.
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Our efforts toward our streamlining initiative are to support
the type of things I think that you were asking about in terms of
the regulatory burden just to get things done.

Slide 10 mentioned the Aboriginal programming framework.
There was an announcement in budget 2003. This is a new
program that will begin next year, for which $8 million will be
available within Fisheries and Oceans. We expect habitat
management to receive some funds for this so that we can
engage Aboriginal organizations, that is, First Nation
communities, to be more involved in the decision-making
process with respect to fish habitat. For now, that is what I am
prepared to say on that.

Senator Adams: As I was saying earlier, we have a big country
in Canada. You are talking about maybe 600 reserves across
Canada. We have one Nunavut. You were talking about Inuvik
and the area. We are representing people in the community. You
mentioned Aboriginals, who may not even be included in
Nunavut. That budget of $8 million may not even concern
Nunavut. In the meantime, in Nunavut right now we have
8,000 metric tonnes of turbot taken every year and we do not
have a policy for that.

We have close to 3,000 metric tonnes for cold weather shrimp
that have been caught in the area for Nunavut. When you talk
about Aboriginals, to whom are you referring? How will the
budget be allocated? Are you talking about B.C. or the east?
Maybe you are not talking about Nunavut and the territory. That
is why I asked my question. It can be very difficult for us in the
Aboriginal community. You have $8 million, but some of the
areas are mostly for the B.C. Aboriginal commercial fishermen.
We have been down east at Burnt Church. Of course, the
Labrador Innu Association have quotas and stuff like that. We
just want to make sure what you mean by ‘‘Aboriginal’’ and how
the budget will be allocated.

Mr. Wex: I have certainly taken note of it. We will talk to
those who allocate that budget. That point will certainly be made.

Senator Hubley: Thank you very much for your presentation
this evening. You talked about emerging trends and the
30 per cent increase in your project referrals, indicating that
80 per cent to 90 per cent were considered ‘‘low risk.’’ What type
of a project would be considered low risk? How do you evaluate a
project as being low risk? What would be considered high risk?

Mr. Wex: It is always difficult to define phrases such as ‘‘low
risk’’ and ‘‘high risk’’ in the absence of strict criteria. These are
somewhat arbitrarily chosen, although I do have some examples.

When I said 80 to 90 per cent, I was categorizing that as low to
medium risk. I did not want to suggest that the vast majority of
our work is low risk. That low to medium risk category does
create much of the volume of the work. It does not necessarily

Nos efforts en ce sens et notre initiative de simplification du
processus visent justement à appuyer ce que vous évoquez
justement quand vous parlez du fardeau réglementaire qui
bloque l’activité.

À la page 10, il est question de la structure du programme pour
les Autochtones. Cela a été annoncé dans le budget 2003. C’est un
nouveau programme qui commencera l’année prochaine et pour
lequel huit millions de dollars ont été attribués à Pêches et Océans.
Nous nous attendons à ce que la gestion de l’habitat reçoive des
fonds à même ce budget pour que nous amenions les
organisations autochtones, c’est-à-dire les communautés des
Premières nations, à participer plus étroitement au processus
décisionnaire relativement à l’habitat du poisson. Pour l’instant,
c’est tout ce que je suis disposé à dire là-dessus.

Le sénateur Adams: Comme je l’ai dit tout à l’heure, nous avons
un grand pays au Canada. Il y a environ 600 réserves au Canada.
Nous en avons une au Nunavut. Vous avez parlé d’Inuvik et de
cette région. Nous représentons la collectivité. Vous avez
mentionné les Autochtones, qui ne sont peut-être même pas
inclus au Nunavut. Ce budget de huit millions de dollars ne
touche peut-être même pas le Nunavut. En attendant, au
Nunavut, en ce moment même, on pêche 8 000 tonnes
métriques de turbot chaque année et nous n’avons aucune
politique à cet égard.

Près de 3 000 tonnes métriques de crevettes ont été prises dans
la région du Nunavut. Quand vous parlez des Autochtones, de qui
parlez-vous exactement? Comment le budget sera-t-il réparti?
Incluez-vous la Colombie-Britannique ou l’est? Peut-être que cela
exclut totalement le Nunavut et le territoire. C’est pourquoi j’ai
posé ma question. La vie est parfois très difficile pour nous dans
la communauté autochtone. Vous avez huit millions de dollars,
mais cet argent va surtout aux pêcheurs commerciaux
autochtones de Colombie-Britannique. Nous sommes allés dans
l’est, à Burnt Church. Bien sûr, l’Association des Innus du
Labrador a des quotas et tout le reste. Nous voulons être bien sûrs
de ce que vous entendez par «Autochtones», nous voulons savoir
comment le budget sera réparti.

M. Wex: J’en ai pris bonne note. Nous allons en parler aux
responsables de l’attribution de ce budget. Cela sera certainement
pris en compte.

Le sénateur Hubley: Je vous remercie beaucoup pour votre
présentation de ce soir. Vous avez parlé des tendances émergentes
et d’une augmentation de 30 p. 100 des projets qui vous sont
renvoyés, ajoutant que 80 p. 100 ou 90 p. 100 étaient considérés
«à faible risque». Quel genre de projet serait considéré à faible
risque? Comment faites-vous cette évaluation? Qu’est-ce qui serait
considéré à haut risque?

M. Wex: C’est toujours difficile de définir des expressions
comme «faible risque» ou «haut risque» en l’absence de critères
précis. C’est choisi quelque peu arbitrairement, quoique je peux
vous donner des exemples.

Quand j’ai dit de 80 à 90 p. 100, je parlais des projets dont le
risque se situe de faible à moyen. Je n’ai pas voulu dire que la
grande majorité de nos activités portent sur des projets à faible
risque. Cette catégorie de risque faible à moyen représente
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take the same amount of time. I am not saying 80 to 90 per cent
of our resources are invested in low to medium risk items, or 80 to
90 per cent of our time is spent on low to medium risk items.
Certainly, a certain percentage of our time and resources is spent
in this area and we could think about reallocating that.

It depends on the sensitivity of the habitat in question. That
matrix to which I referred involved both the activity in question in
conjunction with the sensitivity of the habitat. A dock, for
example, in many circumstances, would be considered to be a low
risk activity. A directionally drilled pipeline under a stream, which
does not impact the fish habitat, could be considered a low risk
activity. Certain types of culverts and the removal of certain
beaver dams are low risk.

High-risk activities are those such as significant sediment
discharges into important spawning ground through mining
activities or otherwise.

We are beginning to develop criteria and definitions around
these phrases. We do have some idea as to where we want to go so
that when we send directives to our regions we can direct them to
reallocate from low risk to medium and high risk. We will have
some benchmarks. Low risk is the same in all regions. We
recognize that we need to put better definitions around all of that.

Senator Hubley: Does the low and high risk have anything to
do with the type of fishery that might be involved?

Mr. Wex: In addition to looking at the sensitivity of the
habitat in question, we also want to be results based. What is this
program all about? This program is about supporting the fishery
resource. We have commercial fisheries, but also we have
Aboriginal fisheries and recreational fisheries. Where are the
key fisheries? We should be looking carefully at ensuring that we
are protecting those fisheries. The approach should be results
based.

Having said this, all of this is under development. We need to
do some further work on this.

Senator Hubley: I asked these questions to put the fish face on
it. The work is very technical and administrative. I want to find
out what is happening to the species and what is happening to the
different types of fish in these habitats. I am sure that that is part
of the evaluation, but I wanted an idea of how you might identify
a referral as being low or high risk.

I come from Prince Edward Island and I am interested in your
engaging external groups and partnerships with provinces. What
types of partnerships are there?

Mr. Wex: Mr. LeBlanc can provide a more substantive answer.

effectivement le gros de notre travail en volume. Mais cela ne
représente pas nécessairement la même proportion de notre
temps. Je ne dis pas que de 80 à 90 p. 100 de nos ressources sont
consacrées à des projets de faible à moyen risque, ou bien que de
80 à 90 p. 100 de notre temps est consacré à ces projets dont le
risque est de faible à moyen. Chose certaine, un certain
pourcentage de notre temps et de nos ressources est consacré à
cette catégorie et nous pourrions songer à faire des réaffectations.

Cela dépend de la sensibilité de l’habitat en question. Cette
grille à laquelle j’ai fait allusion prend en compte l’activité en
question et la sensibilité de l’habitat. Un quai, par exemple, dans
bien des cas, serait considéré comme un projet à faible risque. Un
pipeline passant en dessous d’un cours d’eau et n’ayant donc
aucun impact sur l’habitat du poisson pourrait être considéré
comme un projet à faible risque. Certains ouvrages de drainage,
de même que l’enlèvement de barrages de castor, sont à faible
risque.

Les activités à haut risque sont par exemple celles qui
entraînent d’importants rejets de sédiments dans des frayères
importantes, dans le cadre d’activités minières ou autres.

Nous commençons à élaborer des critères et des définitions
pour circonscrire ces expressions. Nous avons une idée de ce que
nous voulons faire, pour que nous puissions dire à nos régions,
quand nous leur envoyons des directives, de réaffecter des
ressources, d’insister moins sur les risques faibles et davantage
sur les risques moyens et élevés. Nous aurons certains points de
repère. Le risque faible est le même dans toutes les régions. Nous
reconnaissons que nous devons mieux définir tout cela.

Le sénateur Hubley: L’ampleur du risque a-t-elle quelque chose
à voir avec le type de pêche qui est en cause?

M. Wex: En plus d’examiner la sensibilité de l’habitat en
question, nous voulons aussi fonder notre action sur les résultats
obtenus. À quoi sert ce programme? Il vise à appuyer les pêches et
les ressources. Nous avons des pêches commerciales, mais nous
avons aussi les programmes des pêches autochtones et des pêches
de loisir. Quelles sont les pêches les plus importantes? Nous
devons veiller à protéger scrupuleusement ces pêches. Nous
devrions agir en fonction des résultats obtenus.

Cela dit, tout cela est en cours d’élaboration. Nous devons
y travailler davantage.

Le sénateur Hubley: J’ai posé ces questions pour bien rappeler
qu’il s’agit du poisson. Ce travail est très technique et
administratif. Je veux savoir ce qu’il advient des espèces et des
différents types de poisson dans ces habitats. Je suis certaine que
cela est pris en compte dans l’évaluation, mais je voulais avoir une
idée de la manière dont vous classez un renvoi quand vous décidez
qu’il est à risque faible ou élevé.

Je viens de l’Île-du-Prince-Édouard et j’ai trouvé intéressant
d’entendre que vous voulez faire participer des groupes de
l’extérieur et établir des partenariats avec les provinces. Quels
types de partenariats existent?

M. Wex: M. LeBlanc peut donner une réponse plus étoffée.
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Mr. Patrice LeBlanc, Director, Habitat Programs, Department
of Fisheries and Oceans, Habitat Management Directorate: We
have entered into general agreements with provinces to
collaborate on habitat management. We have identified the
priorities in these agreements. For example, in Prince Edward
Island, the priority is to streamline the regulatory review process
between the province and the federal government to minimize
overlap and duplication. Stewardship is also a defined as a
priority under the MOU that we have with the province of P.E.I.
Data and information sharing and ensuring that we have good
communication with respect to habitat conservation and
protection are priorities.

There is quite an interest in P.E.I. watershed planning. We
want to bring all the stakeholders together in a watershed
environment to ensure that the valuable resources are protected.
We want to ensure that the objectives are defined and measures
are put in place to protect the fisheries resource in those
watersheds.

Senator Hubley: Do you try to partner with other industries? In
Prince Edward Island, there needs to be some agreement or
workable relationship between the agricultural industry and the
fishery industry. Is it also part of your mandate to work on those
relationships?

Mr. LeBlanc: We are working with various industry sectors as
Mr. Wex mentioned. We have developed an agreement with the
electricity association. We are also working with the agricultural
community through Agriculture Canada under the Agricultural
Policy Framework, through which we are engaging provincial
agricultural departments and the industry farmers to develop
environmental farm plans. These plans will define how they will
meet federal legislation including the Fisheries Act.

We are working with farmers through the Department of
Agriculture.

Mr. Wex: We are being approached by many industry sectors
now to do exactly what we have successfully been doing with the
Canadian Electricity Association, CEA. The reality is that it is
quite resource intensive to do it properly. You must invest the
resources and commitment of staff. We want to look at other
ways to engage industry stakeholders more comprehensively than
each industry sector one by one. We will need to look at strategies
to do this.

I do not think week, without our being approached. Everyone
wants to do what we are doing with the CEA. It has been a
success story. We will have to come up with strategies to achieve
those same interests in a more cost effective way.

M. Patrice LeBlanc, directeur, Programmes de l’habitat,
ministère des Pêches et des Océans, Direction générale de la
gestion de l’habitat: Nous avons conclu des ententes générales avec
les provinces en vue de collaborer dans le dossier de la gestion de
l’habitat. Nous avons identifié les priorités dans ces ententes. Par
exemple, en Île-du-Prince-Édouard, la priorité est de simplifier
le processus d’examen réglementaire entre la province et le
gouvernement fédéral pour réduire au minimum les
dédoublements et chevauchements. L’intendance est également
considérée prioritaire aux termes du protocole d’entente avec la
province de l’Île-du-Prince-Édouard. Le partage des données et
des renseignements et l’établissement de bonnes communications
sur la conservation et la protection de l’habitat sont également des
priorités.

On s’intéresse beaucoup à la planification des bassins
hydrographiques à Île-du-Prince-Édouard. Nous voulons
rassembler tous les intervenants dans un bassin donné pour
s’assurer que les ressources précieuses soient protégées. Nous
voulons nous assurer que les objectifs soient définis et que des
mesures soient prises pour protéger les ressources halieutiques
dans ces bassins.

Le sénateur Hubley: Essayez-vous de nouer des partenariats
avec d’autres secteurs? À l’Île-du-Prince-Édouard, il faut qu’il y
ait une entente ou des rapports viables entre les secteurs de
l’agriculture et de la pêche. Votre mandat vous enjoint-il de créer
ce type de relations?

M. LeBlanc: Nous travaillons main dans la main avec divers
secteurs, comme l’a mentionné M. Wex. Nous avons conclu une
entente avec la Canadian Electricity Association. Nous avons
aussi des contacts avec la communauté agricole par l’entremise
d’Agriculture Canada. Dans le contexte de la politique cadre de
l’agriculture, nous collaborons avec des ministères de
l’Agriculture provinciaux et des agriculteurs en vue d’élaborer
des plans pour des exploitations agricoles respectueuses de
l’environnement. Ces plans permettent de définir les moyens à
prendre pour respecter la législation fédérale, y compris la Loi sur
les pêches.

Nous collaborons donc avec les agriculteurs par le biais du
ministère de l’Agriculture.

M. Wex: À l’heure actuelle, nous sommes pressentis par les
représentants de nombreux secteurs en vue de répéter l’initiative
que nous avons mise de l’avant avec succès avec l’Association
canadienne de l’électricité, l’ACE. Concrètement, il faut mettre à
contribution de multiples ressources pour bien faire ce travail. Il
faut investir à la fois des ressources matérielles et du personnel.
Nous voulons examiner d’autres façons de favoriser la
collaboration des intervenants de façon collective au lieu de
procéder secteur par secteur. Il nous faudra envisager des
stratégies pour y arriver.

Il ne se passe pas une semaine sans que des représentants de
l’industrie ne communiquent avec nous. Ils veulent tous que nous
fassions avec eux ce que nous avons fait avec l’ACE. C’est une
réussite. Il nous faudra mettre au point des stratégies pour
atteindre les mêmes objectifs d’une façon plus rentable.
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Senator Cochrane: I will start with the eight implementation
strategies based on protection and compliance to which you refer
on page 5. I would like to focus on the proactive measure, the
non-regulatory measures. Can you tell me what some of these
might be?

Mr. Wex: I will tell you some of them, and Mr. LeBlanc and
others can add to it. We have regulatory and statutory
responsibilities under section 35 and there is a vast volume of
referrals and projects that we must evaluate against this section.
Earlier, we were talking about ways to be smarter about that— to
find ways to streamline it without compromising our interests.

We have a number of other strategies in the policy. Partnering
is one. We engage others through partnerships such as the MOU
that we spoke to with a province or with industry. In stewardship,
we provide, some seed funding to communities, for example, for
restoration and development work. We leverage the resources,
energies and involvement of others, which is the proper role for
government and which is another way to achieve the protection
and conservation of fish habitat. We develop public awareness
campaigns. I referred to an example of that with some school
boards in British Columbia. We visit the classrooms, speak to the
importance of fish habitat and get people excited about it. They
then go forward on that theme. We also have integrated planning
wherein we sit down with the provinces, the conservation
authority in Ontario, for example. Collectively, we map out
areas and try to plan our fish habitat objectives in a certain
watershed area, and we share responsibilities. These are some of
the more proactive and less heavy-handed measures that we hope
will achieve our interests.

We recognize that a balanced approach with all eight of these
strategies is the way to proceed. Our blueprint called for that but
we are not there yet. We need to try to reallocate to the extent that
we can so that we have a more balanced approach to deal with
some of these proactive strategies.

Senator Cochrane: You will require a great deal of time, effort,
money, and many people. Do you truly hope to achieve all of this?
These are high goals, I must tell you. Let me go back to the
blueprint.

Your department engages external groups in its program
delivery to prevent duplication. Are there scientists involved in
that?

Mr. Wex: Yes, we do have the science sector involved, which is
another part of the Department of Fisheries and Oceans. There is
another science group that has funds available for science
research and activities in support of the entire department’s

Le sénateur Cochrane: Je veux tout d’abord parler des huit
stratégies de mise en oeuvre fondées sur la protection et
l’observance auxquelles vous référez à la page 5. J’aimerais
m’attacher aux mesures proactives, aux mesures non
réglementaires. Pouvez-vous m’en citer quelques-unes?

M. Wex: Je vous en citerai quelques-unes et M. LeBlanc et
d’autres pourront ajouter à la liste. L’article 35 nous confère des
responsabilités statutaires et réglementaires, ce qui implique que
nous devons évaluer un volume important de renvois et de
projets. Tout à l’heure, nous avons évoqué la nécessité de
procéder plus intelligemment — de trouver des moyens de
rationaliser le processus sans pour autant compromettre nos
objectifs.

Notre politique repose sur un certain nombre d’autres
stratégies. Le partenariat en est une. Nous allons chercher des
partenaires, notamment grâce au protocole d’entente que nous
signons avec une province ou un secteur. Sur le plan de
l’intendance, nous fournissons un certain financement de
démarrage aux collectivités, par exemple pour des travaux de
restauration et de développement. Nous nous appuyons sur les
ressources, l’énergie et la participation d’autres acteurs, ce qui est
le rôle tout indiqué du gouvernement. C’est aussi une autre façon
d’assurer la protection et la conservation de l’habitat du poisson.
Nous organisons des campagnes de sensibilisation à la
population. J’en ai d’ailleurs donné l’exemple lorsque j’ai
mentionné notre collaboration avec certains conseils scolaires en
Colombie-Britannique. Nous visitons des classes, nous expliquons
l’importance de l’habitat du poisson et nous suscitons
l’enthousiasme des jeunes. Ils peuvent ensuite pousser plus loin
la réflexion sur ce thème. Dans le cadre de notre planification
intégrée, nous discutons avec les représentants des provinces, la
Société d’aménagement de l ’Ontario, par exemple.
Collectivement, nous délimitons certaines zones et nous
essayons de planifier nos objectifs en matière d’habitat du
poisson dans un bassin versant donné, et nous partageons les
responsabilités. Voilà certaines des mesures les plus dynamiques
et les moins coercitives grâce auxquelles nous espérons atteindre
nos objectifs.

Il va de soi qu’une approche équilibrée faisant appel à la
totalité des huit stratégies est l’idéal. C’est ce que propose notre
plan directeur, mais nous n’y sommes pas encore tout à fait. Il
nous faut tenter de mieux répartir nos efforts de façon à avoir une
démarche plus équilibrée pour chapeauter certaines de ces
stratégies proactives.

Le sénateur Cochrane: Vous aurez besoin de beaucoup de
temps, d’efforts, d’argent et d’effectifs. Espérez-vous vraiment
accomplir tout cela? Ce sont des objectifs ambitieux, je vous le dis.
Permettez-moi de revenir au plan directeur.

Pour ce qui est de l’exécution des programmes, votre ministère
fait appel à des groupes externes afin d’empêcher le double
emploi. Cela touche-t-il des scientifiques?

M. Wex: Oui, le secteur des sciences, qui est un autre volet de
Pêches et Océans, est mis à contribution. Il y a aussi un autre
groupe de scientifiques qui dispose de fonds pour financer des
activités et des recherches qui viennent appuyer le mandat du
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mandate, including habitat and management. In fact, until
recently, there was an environmental science group that was
part of the Habitat Management Directorate structurally. We
moved that group to the science sector but in reality, some science
monies are available for habitat purposes. Each year, there is a
review of the kinds of studies they are undertaking that would
support the department’s Habitat Management Program.

Senator Cochrane: I am thinking not just of the money but also
of the expertise of the scientists.

Mr. Wex: For example, when we have an aquaculture referral
we have to do an environmental assessment because it requires
permits under the Navigable Waters Protection Act to mark them
for safe navigation. We then have to do an environmental
assessment under the Canadian Environmental Assessment Act.
There are science questions that arise, which we are all familiar
with, on the appropriateness of an aquaculture facility installation
in respect of genetic diversity and otherwise. We then obtain the
advice and input from our scientists prior to signing off on the
environmental assessment. In addition to funding specific
scientific research, we have scientists giving us advice.

Senator Cochrane: I am happy to hear that because many of
them have a great deal of experience.

Senator Watt: I would like to have more information on the
workings of the new policy foundation, not only in theory but
also in practice.

I have an understanding of what you are driving at but I have a
great deal of difficulty trying to place it in a practical sense
without all the theories behind it. For example, it would be useful
to have an explanation of the practical application of the policy in
an area where a habitat may be at risk from time to time or may
gradually be affected, by development occurring along a coastline,
for instance.

As well, you talked about the framework for conservation,
restoration and development of fish habitats. You also talked
about the objective and net gain. First, I would like to have some
indication of how that is measured. When I went through some of
the explanations and highlights of the issues in your departmental
policy on the management of these habitats, they talked about
implementing eight different strategies, the last of which is
monitoring. Knowing what is in the area being looked at is key.

Has the department done an inventory of a given area to know
exactly what is happening? Is that information broken down and
applied to the different provinces for the management of it?

Mr. Wex: There are a few issues. You asked about net gain
and how we achieve that but first, you asked about a practical
application of the policy.

Senator Watt: Yes.

ministère tout entier, y compris l’habitat et sa gestion. En fait,
jusqu’à tout récemment, un groupe voué aux sciences
environnementales faisait partie de la Direction de la gestion de
l’habitat dans l’organigramme. Nous avons versé ce groupe dans
le secteur des sciences, mais en fait, certains montants destinés au
volet scientifique sont disponibles pour appuyer la conservation
de l’habitat. Tous les ans, nous prenons connaissance des études
qu’ils entreprennent et qui sont susceptibles de venir étayer le
programme de gestion de l’habitat du ministère.

Le sénateur Cochrane: Je ne pense pas uniquement au
financement mais aussi à l’expertise des scientifiques.

M. Wex: Par exemple, lorsqu’on nous soumet un projet
d’aquaculture, nous sommes tenus d’effectuer une évaluation
environnementale car la Loi sur la protection des eaux navigables
exige un permis pour assurer la navigation en toute sécurité. Nous
devons ensuite faire une évaluation environnementale aux termes
de la Loi canadienne sur les évaluations environnementales.
Comme nous le savons tous, certaines questions scientifiques se
posent quant au bien-fondé d’aménager des entreprises aquacoles,
notamment pour ce qui est de la diversité génétique et ainsi de
suite. Nous sondons ensuite nos scientifiques pour obtenir leur
avis avant de finaliser l’évaluation environnementale. Non
contents de financer des travaux scientifiques spécifiques, nous
pouvons compter sur l’avis d’experts.

Le sénateur Cochrane: Je suis heureux d’entendre cela car
beaucoup d’entre eux ont énormément d’expérience.

Le sénateur Watt: J’aimerais avoir davantage d’information sur
l’application des fondements de la nouvelle politique, non
seulement en théorie mais aussi en pratique.

Je comprends ce que vous dites, mais j’ai beaucoup de mal à
intégrer cela sur le plan concret, sans connaître toutes les théories
sous-jacentes. Par exemple, il serait bon que vous nous expliquiez
l’application de la politique dans une zone où un habitat peut se
trouver à risque périodiquement ou peut graduellement être altéré
par le développement de la côte, par exemple.

Vous avez aussi parlé du cadre qui régit la conservation, la
restauration et le développement des habitats du poisson, ainsi
que de l’objectif d’un «gain net». Premièrement, j’aimerais avoir
une idée de la façon dont on s’y prend pour mesurer ce gain. J’ai
passé en revue certains des faits saillants et des explications
entourant les enjeux de votre politique ministérielle sur la gestion
de ces habitats. Il y était question de la mise en oeuvre de huit
stratégies différentes, la dernière étant la surveillance. Il est
impératif de savoir ce qui se trouve dans une zone visée.

Le ministère a-t-il fait un inventaire d’une zone donnée pour
savoir exactement ce qui s’y passe? Cette information est-elle
ventilée et appliquée aux différentes provinces à des fins de
gestion de l’habitat?

M. Wex: Vous abordez plusieurs questions. Vous voulez savoir
comment nous réussissons à obtenir un gain net, mais tout
d’abord, vous voulez savoir comment nous appliquons
concrètement notre politique.

Le sénateur Watt: Oui.
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Mr. Wex: Would you like us to take the practical application
first?

Senator Watt: The two are connected and I want to know how
they are connected.

Mr. Wex: I will speak to net gain first and my understanding
of it. When we have a project for review, we look at it in terms of
the possible impact on fish habitat. If we find that the project will
result in a harmful alteration or destruction of fish habitat, our
first order of priority is to try to relocate the project so that it does
not interfere — perhaps go over a stream or occur in a sensitive
habitat. We work with the proponent to try to relocate the
project. If that does not work from a developer’s perspective then
we look at redesigning it from an engineering perspective.

Senator Watt: Are you saying that the proponent of the
development might have an effect on the habitat?

Mr. Wex: Yes, exactly. If a pipeline proposal shows that it
would go over a stream but that it would not go over a stream if
built 100 meters away, then we would look at moving it around
that stream. We would relocate the pipeline.

However, there are circumstances where, as a last resort, we
cannot mitigate it through relocation or redesign. Therefore, we
look to authorize, in some circumstances, the harmful alteration if
we can compensate. By ‘‘compensation’’ we mean that there
would be no net loss to fish habitat. It is a fair question and I will
draw on others in terms of how we actually measure that we are
achieving no net loss.

We create ratios. In these operational policies, to which I
referred earlier, we try to develop some consistency in the
application of a policy, we drill down and develop further
operational policies. We just did one this year on compensation.
We asked for more than a one-to-one ratio in most circumstances
with respect to what we are losing. If we are losing a spawning
ground of X metres, we look to create a spawning ground or some
fish habitat greater than that which we are losing. We ask for it to
be greater not to be heavy-handed about it but in recognition of
the fact that it might take some time for this new habitat that we
have created to take effect. We also recognize that it may fail in
some circumstances and, on balance, we want to cover off those
circumstances where it may not be successful.

Within that compensation, we have different hierarchies. Our
first order of preference would be to replace the fish habitat that
we are losing with a like fish habitat. If it is a spawning ground for
pike, we will try to recreate the spawning ground for pike in that

M. Wex: Voulez-vous que nous commencions par l’application
pratique de la politique?

Le sénateur Watt: Ces deux éléments sont reliés et je veux
savoir de quelle façon.

M. Wex: Je parlerai tout d’abord du gain net et de la façon
dont je le vois. Lorsqu’on nous soumet un projet, nous
l’examinons dans la perspective de ses répercussions éventuelles
sur l’habitat du poisson. Si nous jugeons que le projet en question
risque de provoquer la détérioration ou la destruction de l’habitat
du poisson, notre priorité est d’essayer de faire en sorte que le
projet se fasse ailleurs afin de ne pas nuire — par exemple
lorsqu’un ruisseau ou un habitat délicat est compromis. Nous
communiquons avec le promoteur pour le convaincre de
déménager son projet ailleurs. Si ce n’est pas une solution viable
pour lui, nous envisageons une nouvelle approche sur le plan de
l’ingénierie.

Le sénateur Watt: Vous dites que le promoteur du
développement peut avoir son mot à dire au sujet de l’habitat?

M. Wex: Oui, tout à fait. S’il est prévu dans la proposition
qu’un pipeline franchira un ruisseau alors qu’il ne le franchirait
pas s’il était construit 100 mètres plus loin, alors nous envisageons
d’en modifier le cours pour protéger le ruisseau. Nous
modifierions le trajet du pipeline.

Cependant, il y a des circonstances où, en dernier recours, nous
ne pouvons pas atténuer l’impact par le déménagement ou la
reconfiguration. En conséquence, nous envisageons d’autoriser,
dans certaines circonstances, la détérioration si nous pouvons
obtenir une compensation. Nous entendons par là qu’il n’y aurait
aucune perte nette de l’habitat du poisson. C’est une question
légitime et je vais demander à d’autres de m’aider à vous expliquer
exactement comment nous mesurons et déterminons qu’il n’y a
aucune perte nette.

Nous créons des ratios. Dans ces politiques opérationnelles
dont j’ai fait mention tout à l’heure, nous essayons d’établir une
certaine uniformité dans l’application d’une politique, nous
creusons la question et mettons au point des politiques
opérationnelles plus précises. Nous venons d’en faire une cette
année sur la compensation. Nous avons demandé un ratio
supérieur à un à un dans la plupart des cas, par rapport à ce
que nous perdons. Si nous perdons une frayère de X mètres
carrés, nous cherchons à créer une frayère ou un quelconque
habitat du poisson d’une superficie plus grande que celle que nous
perdons. Nous demandons qu’elle soit plus grande non pas pour
être punitifs, mais en reconnaissance du fait qu’il faudra peut-être
un certain temps pour que ce nouvel habitat que nous avons créé
fasse sentir son effet. Nous reconnaissons aussi que l’entreprise
peut échouer dans certains cas et, au total, nous voulons
compenser pour les cas où le nouvel environnement peut être
un échec.

Nous avons une hiérarchie dans cette compensation. Notre
première préférence serait de remplacer l’habitat du poisson que
nous perdons par un habitat du poisson semblable. Si c’est une
frayère pour brochet, nous essaierons de recréer dans cette même
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ecological unit. It is in the same unit, but it is a different type of
spawning ground for trout. There is a hierarchy from most
preferred to least preferred.

We do enter into monitoring agreements. For every new
aquaculture facility in the past several years, we have entered into
monitoring agreements. We get the baseline data relating to the
benthic impacts on the bottom of the cage. We ensure that there
are monitoring agreements with the proponents. They are
required, under the agreement, to report. This is part of our
adaptive management regime.

Senator Watt: Is this only after the environmental assessment?

Mr. Wex: That is right. They feed baseline data to us early on.
We use all the information we have to conduct of our
environmental assessment. If there are no expected significant
adverse environmental effects, the project proceeds. We then
monitor regularly to ensure that what we thought would happen
is happening. To the extent that it is not, we take mitigation
measures. If those mitigation measures do not work, then we need
to take more drastic measures.

Senator Watt: In regards to navigable waters that sort of trickle
into provincial authorities, I understand that you only have an
overall agreement with two provinces. You still have not worked
out agreements with the other provinces. Is that what you were
saying?

Mr. Wex: That is correct. We have two formal agreements
with two provinces. We are close to a third, but that is not to
suggest that we are not working well with the others.

For example, we do not have a formal MOU with Ontario.
However, there are 21 conservation authorities across the
province. We are working extremely well with them in filtering
the project referrals when they arrive at the province before they
come to us. We have a strong working relationship with Ontario
and other provinces as well pending these MOUs that we will
have.

Senator Watt: After the environmental assessment takes
place — either jointly with the province, or by federal
government alone — and a risk to habitat has been identified,
are sufficient monies being pumped in by the federal and
provincial governments to have a monitoring system in place?

Mr. Wex: The proponents manage the monitoring system.
They are obligated to do that.

Senator Watt: The proponent themselves?

Mr. Wex: Yes. We, too, go out from time to time. We have
fisheries officers who work in our conservation and protection
branch with our biologists. They are out there all the time. They

unité écologique une frayère pour brochet. On peut aussi créer
dans la même unité une frayère d’un type différent, pour la truite.
Nous avons donc toute une hiérarchie, depuis notre premier choix
jusqu’à la solution la moins préférable.

Nous concluons des ententes pour exercer une surveillance.
Pour chaque nouvelle installation d’aquaculture créée depuis
plusieurs années, nous avons conclu des ententes de contrôle.
Nous obtenons les données de référence pour mesurer l’impact
benthique en dessous de la cage. Nous veillons à ce que des
ententes de surveillance soient conclues avec les promoteurs. Ils
sont tenus, aux termes de l’entente, de nous faire rapport. Cela
fait partie de notre régime de gestion adaptable.

Le sénateur Watt: Cela se fait-il seulement après l’évaluation
environnementale?

M. Wex: C’est bien cela. Ils nous font parvenir les données de
référence dès le début. Nous utilisons toute l’information que
nous avons pour effectuer notre évaluation environnementale. Si
l’on ne prévoit aucune incidence environnementale négative
importante, le projet reçoit le feu vert. Ensuite, nous faisons des
contrôles réguliers pour vérifier que ce qui se passe correspond
bien à ce que nous avions prévu. Dans la mesure où ce n’est pas le
cas, nous prenons des mesures d’atténuation. Si ces mesures
d’atténuation ne fonctionnent pas, alors nous devons prendre des
mesures plus draconiennes.

Le sénateur Watt: Dans le cas des eaux navigables qui mettent
en cause les autorités provinciales, je crois savoir que vous avez
seulement une entente globale avec deux provinces. Vous n’avez
pas encore conclu d’entente avec les autres provinces. Est-ce bien
ce que vous avez dit?

M. Wex: C’est exact. Nous avons deux ententes officielles avec
deux provinces. Nous sommes sur le point d’en conclure une
troisième, mais cela ne veut pas dire que nous ne travaillons pas
harmonieusement avec les autres.

Par exemple, nous n’avons pas de protocole d’entente officiel
avec l’Ontario. Cependant, il y a 21 autorités chargées de la
conservation réparties dans cette province. Nous travaillons
extrêmement bien avec toutes ces administrations pour faire le
tri des projets dès qu’ils sont proposés à la province, avant même
qu’ils nous parviennent. Nous avons d’excellentes relations de
travail avec l’Ontario et avec d’autres provinces aussi, en
attendant que les protocoles d’entente soient en place.

Le sénateur Watt: Après que l’évaluation environnementale ait
eu lieu, que ce soit conjointement avec la province ou que le
gouvernement fédéral s’en charge seul, et si l’on a identifié un
risque pour l’habitat, injecte-t-on suffisamment d’argent dans les
administrations fédérales et provinciales pour mettre en place un
système de contrôle?

M. Wex: Ce sont les promoteurs qui administrent le régime de
contrôle. Ils sont obligés de le faire.

Le sénateur Watt: Les promoteurs eux-mêmes?

M. Wex: Oui. Nous allons aussi sur place de temps en temps.
Nous avons des agents des pêches qui travaillent dans notre
direction de la conservation et de la protection, de concert avec
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are not everywhere because we have limited numbers of staff, but
they are in the field looking at the projects to see if anything looks
awry.

Additionally, under these monitoring agreements, the
proponents are responsible for reporting to ensure that what we
expected to happen or not happen is in fact the case. In some
cases, we will take securities. We will take letters of credit. The
company will create a bank account to ensure that the monitoring
takes place, and if it does not take place, we will draw down on
the account. This is not something we do all the time by any
means, but our policy allows for this. We certainly have done it.

Senator Watt: The proponent is definitely accountable for the
actions that they take.

Mr. Wex: Yes.

Senator Watt: There is an action that could be taken by the
federal government?

Mr. Wex: Absolutely. If things do not work out, we can issue
letters of warning.

Senator Watt: What about the third party’s interest? How does
that fit? The third party could be the private enterprises that
might be affected by making a living of the habitat and being
impacted by the developer.

Mr. Wex: Are you referring to other parties that might be
impacted by the development?

Senator Watt: Yes.

Mr. Wex: You could have a private prosecution brought by
individuals. People come to us all the time and say, ‘‘We think
that this project is having an impact on us in this way. Can you
work with them? Can you work with us in seeing what can be
done?’’

DFO is getting involved in court cases — unfortunately on an
increasing basis — usually in advance of the project being set up
through the Canadian Environmental Assessment Act. There is
public participation through the Canadian Environmental
Assessment Act in the preplanning stages through written
consultation where people can see what is on the public
registry, or through hearings.

Senator Watt: In other words, there is really no change in terms
of the third party’s interest in having a role to play within the
development that is taking place? They still have to go to the
court to prove that they have an issue to bring forward. That is
what I meant by there being no changes.

Mr. Wex: Through the Canadian Environmental Assessment
Act, third parties have a role to play. The public registry and the
ability to inform in advance of projects going forward are benefits
of the act. The proposal is made known and we get all the views

nos biologistes. Ils sont sur le terrain tout le temps. Ils ne vont pas
partout parce que nos effectifs sont limités, mais ils sont sur le
terrain et examinent les projets pour voir s’il y a quelque chose qui
cloche.

De plus, aux termes de ces ententes sur le contrôle, les
promoteurs sont tenus de nous faire rapport pour que nous
sachions si ce que nous avions prévu se passe effectivement. Dans
certains cas, nous prenons des garanties. Nous prenons des lettres
de crédit. La compagnie crée un compte en banque pour s’assurer
que le contrôle se fasse, et s’il ne se fait pas, nous puisons dans ce
compte. Nous ne faisons pas cela à chaque fois, loin de là, mais
notre politique nous le permet. Nous l’avons déjà fait.

Le sénateur Watt: Le promoteur doit absolument rendre
compte des mesures qu’il prend.

M. Wex: Oui.

Le sénateur Watt: Il y a des mesures que le gouvernement
fédéral peut prendre?

M. Wex: Absolument. Si l’affaire ne va pas bien, nous pouvons
envoyer des lettres d’avertissement.

Le sénateur Watt: Et l’intérêt des tierces parties? Comment en
tenez-vous compte? La tierce partie, ce pourrait être les
entreprises privées qui pourraient être touchées parce qu’elles
tirent leur revenu de l’habitat et que le projet nuit à leurs affaires.

M. Wex: Vous faites allusion aux autres parties qui pourraient
être touchées par le projet?

Le sénateur Watt: Oui.

M. Wex: Des particuliers peuvent intenter des poursuites
privées. Il y a constamment des gens qui viennent nous voir
pour nous dire: «Nous croyons que ce projet nous nuit de telle ou
telle manière. Pouvez-vous aller les voir? Pouvez-vous travailler
avec nous pour voir ce que l’on peut faire?»

Le MPO est impliqué dans des litiges devant les tribunaux,
malheureusement de plus en plus souvent, habituellement avant
même que le projet soit mis sur pied, par l’application de la
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. À l’étape de la
planification préalable, le public est invité à participer
en application de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, soit par écrit, c’est-à-dire que le public peut
prendre connaissance de ce qui figure au registre public, soit dans
des audiences.

Le sénateur Watt: Autrement dit, il n’y a vraiment aucun
changement pour ce qui est du rôle que peuvent jouer les tierces
parties dans un projet de développement envisagé? Elles peuvent
toujours s’adresser aux tribunaux pour prouver qu’elles sont
lésées. C’est ce que je voulais dire quand j’ai dit qu’il n’y avait
aucun changement.

M. Wex: En application de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, les tierces parties ont un rôle à jouer. Le
registre public et la capacité d’être informé à l’avance des projets
envisagés sont des avantages de la loi. La proposition est rendue
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on the table beforehand. My colleagues may want to add their
own comments.

Mr. Nadeau: It is more evident on bigger projects. On smaller
projects, it is a bit more complicated. We often have to deal with
the ‘‘not-in-my-backyard’’ syndrome. People do not like certain
things happening in their own areas.

We have many large projects with strong agreements that
involve third parties. We were talking about the territories a while
ago. The big diamond mines that are subject to monitoring
committees that involve territorial and federal departments, as
well as the communities, the chamber of commerce and
Aboriginal groups.

We have the same arrangement in Voisey’s Bay in
Newfoundland and Labrador. That is an example of a very
good interdepartmental management agreement that involves the
provincial and federal governments and the communities.

We have the same in Nova Scotia with small hydro projects.
The monitoring committee involves the company, provincial
departments, as well as chamber of commerce people and local
people concerned about the fate of the fisheries. We all take part
in the process of reviewing results of monitoring from the
proponents. Increasingly, we are getting into that kind of business
because people are becoming more interested in being involved in
these processes.

Senator Watt: I have one more question related to the same
issue that I have been raising.

The Species at Risk Act was passed by the Parliament in June
2003. I believe that there is some provision in the act allowing
traditional knowledge to have a role in fact-finding about what
species might be at risk. This is part of the game, I can see, in
regard to related initiatives that the department has. Why is there
not something along that line — which is already in the
legislation — to allow communities adjacent to the
development to have a role to play. They are the people who
know what is happening in that given area. For example, it could
be Prince Edward Island or Nova Scotia, or Nunavut or Nunavik,
or Labrador or any province. A given community has a direct role
to play because they have the first knowledge.

Is this part of your game plan with regard to developing
continuation of improving the Fisheries and Oceans future?

Ms. Christine Stoneman, Acting Director, Habitat Policy and
Regulatory Affairs, Department of Fisheries and Oceans, Habitat
Management Directorate: As Mr. Nadeau was saying, we often
speak with the nearby communities. The smaller projects are quite
routine and we do not often have a lot of community
involvement. Certainly, with the larger projects, especially when
we are triggering a CEA, we have much more public consultation.
I have worked on a lot of these projects. People from the

publique et nous obtenons au préalable tous les points de vue sur
la question. Mes collègues voudront peut-être ajouter des
observations.

M. Nadeau: C’est plus évident dans le cas des projets de grande
envergure. Pour les petits projets, c’est plus compliqué. Nous
sommes souvent confrontés au syndrome du «pas dans ma cour».
Les gens n’aiment pas que certaines activités se fassent dans leur
propre région.

Nous avons beaucoup de grands projets accompagnés de
solides ententes mettant en cause des tierces parties. Nous
parlions des territoires il y a quelques instants. Les grandes
mines de diamant sont encadrées par des comités de surveillance
dont font partie les ministères fédéral et territorial, ainsi que les
localités visées, les chambres de commerce et les groupes
autochtones.

Nous avons le même arrangement à Voisey’s Bay, à Terre-
Neuve-et-Labrador. C’est un exemple d’une très bonne entente de
gestion interministérielle mettant en cause les gouvernements
provincial et fédéral et les collectivités.

Nous avons la même chose en Nouvelle-Écosse avec les petits
aménagements hydroélectriques. Le Comité de surveillance est
formé de représentants de la compagnie, des ministères
provinciaux, de la chambre de commerce et de particuliers de
l’endroit qui s’inquiètent du sort des pêcheries. Nous participons
tous au processus d’examen des résultats des contrôles effectués
par les promoteurs. De plus en plus, nous sommes amenés à
participer à des exercices de ce genre parce que les gens
s’intéressent de plus en plus et veulent participer au processus.

Le sénateur Watt: J’ai une dernière question sur le même sujet
que j’ai déjà abordé.

La Loi sur les espèces en péril a été adoptée par le Parlement en
juin 2003. Je crois que la loi comporte une disposition qui permet
de tenir compte des connaissances ancestrales pour déterminer
quelles espèces peuvent être en péril. Je peux envisager un
mécanisme semblable dans d’autres initiatives du ministère.
Pourquoi n’a-t-on pas prévu un mécanisme du même genre,
puisque cela figure déjà dans la loi, pour permettre aux
collectivités adjacentes au développement d’avoir un rôle à
jouer. Ce sont eux qui savent ce qui se passe dans leur région.
Par exemple, ce pourrait être l’Île-du-Prince-Édouard ou la
Nouvelle-Écosse, ou bien le Nunavut ou le Nunavik, ou encore
le Labrador ou n’importe quelle province. Une collectivité donnée
a un rôle à jouer directement parce que ces gens-là sont les
premiers informés.

Cela fait-il partie de vos projets d’avenir pour continuer
d’améliorer le fonctionnement de Pêches et Océans?

Mme Christine Stoneman, directrice intérimaire, Politique de
l’habitat et Affaires réglementaires, ministère des Pêches et des
Océans, Direction générale de la gestion de l’habitat: Comme
M. Nadeau l’a dit, nous communiquons souvent avec les
collectivités les plus proches. Les petits projets sont traités
comme des affaires courantes et nous n’avons pas souvent des
contacts étroits avec la collectivité. Mais il est certain que pour les
projets de grande envergure, surtout lorsque nous déclenchons
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community do write to express their concerns. We are looking at
those concerns, and any issues that they may bring forward to us.
We most certainly take that type of information into account.

In a more proactive way, we have become more involved with
various issues such as fisheries and watershed management plans.
Those are certainly areas where we involve many stakeholders
and the community to work with provincial and municipal and
federal agencies — including ourselves — to gather not only all
the knowledge that they have, but to get an idea of where people
would like to see things happening in their watershed versus areas
they want to have protected. We are working more and more in
that regard on those kinds of plans so that we know up front what
the issues are, even before a proposal comes in.

Senator Watt: I would like to make an important point. I am
from the area that was massively affected by the James Bay hydro
development. So many years later, we are experiencing things that
probably were not taken into account at the time — there have
been effects on the wildlife, the fauna and practically everything
because the landscape has been changed.

They are now in the process of another diversion in the James
Bay area. There is one community called Sanikiluaq, which is an
island in the middle of the James Bay area and is under Nunavut.
Its residents have been hollering, trying to have their message
heard; they want to be a direct participant in terms of what will be
happening to them, because their livelihood will likely be wiped
out. They were damaged heavily by the first development and
now there is another one underway.

We have passed the Species at Risk Act, but at the same time,
they were completely ignored by the last decision made by the
federal government and the Province of Quebec. The recent
blackout that took place has elevated the importance of the
development of another dam in the James Bay area. I thought I
would point that out.

I hope that will become part of your recommendations in
regard to allowing the people to have a direct role. We know that
they will not be able to stop the project, but I do not think that is
the whole idea. The fact is that we are talking about somewhere in
the neighbourhood of 500 people, if not more, on that island. It is
a permanent community.

Thank you for your informative presentation. I hope that we
will be able to make improvements to things we were not able to
do in the past.

Senator Comeau: In the year 2002, the Commissioner of
Environment and Sustainable Development reported that the
federal government had not responded effectively to invasive

l’application de la LCEE, nous avons des consultations publiques
beaucoup plus poussées. J’ai travaillé à bon nombre de ces
dossiers. Les gens de la collectivité nous écrivent pour nous faire
part de leurs préoccupations. Nous en tenons compte et nous
examinons toute question qui nous est signalée. Nous prenons
assurément en compte les renseignements qui nous parviennent de
cette manière.

D’une manière plus proactive, nous nous intéressons de plus
près à divers dossiers comme les plans de gestion des pêches et des
bassins hydrographiques. Dans ces domaines, nous sommes en
contact avec de nombreux intervenants et l’ensemble de la
collectivité pour travailler de concert avec les organismes
provinciaux, municipaux et fédéraux, y compris nous-mêmes,
non seulement pour rassembler l’ensemble des connaissances que
les gens possèdent, mais aussi pour avoir une idée du
développement que les gens souhaiteraient voir dans leur
région, par opposition aux secteurs qu’ils aimeraient voir
protégés. Nous travaillons de plus en plus de cette manière, de
manière à connaître à l’avance toute la problématique, avant
même qu’une proposition soit faite.

Le sénateur Watt: Je voudrais faire une observation
importante. Je viens de la région qui a été profondément
touchée par l’aménagement hydroélectrique de la Baie James.
Aujourd’hui, bien des années plus tard, nous constatons des effets
qui n’avaient probablement pas été prévus à l’époque: il y a des
répercussions sur la faune et tout le reste parce que le paysage a
été complètement modifié.

Voici maintenant qu’on prépare un autre détournement de
rivière dans le secteur de la Baie James. Il y a une localité qui
s’appelle Sanikiluaq, située sur une île au milieu de la Baie James,
qui fait partie du Nunavut. Ses habitants n’ont cessé de vociférer
pour essayer de faire entendre leur message; ils veulent participer
directement et avoir leur mot à dire sur ce qui va leur arriver,
parce que leur gagne-pain va probablement disparaître. Ils ont été
durement touchés par le premier aménagement et voici
maintenant qu’on en prépare un autre.

Nous avons adopté la Loi sur les espèces en péril, mais en
même temps, ils ont été complètement laissés pour compte lors de
la dernière décision prise par le gouvernement fédéral et la
province de Québec. La récente panne d’électricité a fait ressortir
l’importance de construire un autre barrage dans la région de la
Baie James. J’ai pensé que je devais vous le faire remarquer.

J’espère que cela fera partie de vos recommandations, de
permettre aux gens de jouer directement un rôle. Nous savons
qu’ils ne réussiront pas à bloquer le projet, mais je ne pense pas
que ce soit le but visé. Il y a aux alentours de 500 personnes sur
cette île, et peut-être même plus. Ils y vivent en permanence et
forment une collectivité.

Je vous remercie pour votre témoignage très instructif. J’espère
que nous serons en mesure d’apporter des améliorations que nous
n’avons pas réussi à faire dans le passé.

Le sénateur Comeau: En l’an 2002, le commissaire à
l’environnement et au développement durable a signalé que
l’intervention du gouvernement fédéral dans le dossier des espèces
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species that threatened Canada’s ecosystems, habitats and other
species. When we think of invasive species, we tend to think of the
zebra mussels in the Great Lakes, for example.

However, there are invasive species that we view at a more
practical level. For example, in my own community most of the
rivers and lake systems have now been invaded by pickerel, which
essentially eats everything— trout, eels, minnows, and toes if you
happen to be in the water. It has destroyed most of the lakes and
rivers in my own immediate community to the point that the
pickerel is the only species left in those rivers. However, I have
seen no action whatsoever on the part of government to deal with
it. I would like you to comment on that.

If someone were to start putting up a dock for their rowboat,
we would probably have DFO there with lights blazing in a
second; but all of our lakes are being systematically wiped out of
native species of fish, which have been there since time
immemorial, yet no action is taking place.

Mr. Wex: This is a significant issue, senator, as you know. If
you ask Canadians, ‘‘What is the role of DFO?’’ this is something
that I think many Canadians would speak about. Within our
department, this is becoming an increasing priority.

We are going through this departmental assessment and
alignment process, where we are trying to look at our key
priorities and what is important to Canadians. This is one aspect
that was recently discussed by senior management: our role with
respect to invasive species and where, if we were going to increase
investments, they could be.

Having said that, I also know that the government as a whole is
looking at invasive species; this is not a single issue within DFO.
In fact, I think a government response is being developed on this
very issue right now, following the recommendations of the
CESD and others on invasive species. Clearly, research is critical,
as well as other areas.

Mr. LeBlanc: At the last meeting of the Canadian Council of
Fisheries and Agriculture Ministers, they identified invasive
species as an important issue to deal with. Ontario is taking the
lead in establishing a task group to look at the issue and report
back to ministers. There will probably be a report tomorrow at
the meeting of ministers in Quebec City. It is our hope that some
progress is being made in respect of bringing provincial and
federal governments to work together on that issue.

Senator Comeau: My concern is that you may not have the
funding to do it. It is not a question of taking a few dollars from
one budget and quickly switching it over to invasive species. I
bring that up because Mr. Wex’s predecessor, Mr. Cuillerier
when he appeared before us in 2001, indicated to that he did not
have enough money to do the proper science. Since then, budgets

envahissantes qui menacent les écosystèmes, les habitats et
d’autres espèces n’était pas efficace. Quand on parle d’espèces
envahissantes, on a tendance à songer aux moules zébrées des
Grands lacs, par exemple.

Il y a toutefois des espèces envahissantes auxquelles nous
sommes confrontés à un niveau plus pratique. Par exemple, dans
ma propre région, la plupart des rivières et des lacs ont
maintenant été envahis par le doré, qui mange absolument tout:
la truite, l’anguille, le méné, et même les orteils si vous mettez le
pied à l’eau. C’en est au point où dans la plupart des lacs ou des
rivières des environs immédiats de chez moi, le doré est la seule
espèce qui reste. Pourtant, je n’ai vu absolument aucune
intervention de la part du gouvernement dans ce dossier. Je
vous invite à commenter cela.

Si quelqu’un voulait construire un quai pour y amarrer sa
chaloupe, le MPO se précipiterait probablement dans la seconde
même pour intervenir; mais tous nos lacs sont en train de se faire
nettoyer systématiquement, faisant disparaître les espèces
autochtones de poissons qui y vivaient depuis l’aube des temps,
et pourtant on ne fait rien.

M. Wex: C’est un grave problème, sénateur, comme vous le
savez. Si l’on demandait aux Canadiens «quel est le rôle du
MPO?», je pense que beaucoup de Canadiens mentionneraient cet
aspect. Cela devient de plus en plus prioritaire dans notre
ministère.

Nous sommes en train de procéder à une évaluation et un
réalignement de notre ministère et nous essayons de voir quelles
sont nos grandes priorités et qu’est-ce qui est important pour les
Canadiens. Cet aspect est revenu constamment durant les
discussions avec les cadres supérieurs, à savoir notre rôle
relativement aux espèces envahissantes et à quoi devrait-on
consacrer les fonds disponibles, à supposer qu’on augmente le
budget.

Cela dit, je sais aussi que le gouvernement dans son ensemble
s’occupe des espèces envahissantes; le MPO n’est pas seul en
cause. En fait, je pense que l’on s’affaire en ce moment même à
mettre au point une réponse à la grandeur du gouvernement, dans
la foulée des recommandations du CESD et d’autres sur les
espèces envahissantes. Il est certain que la recherche est cruciale,
de même que d’autres efforts.

M. LeBlanc: À la dernière réunion du Conseil canadien des
ministres des Pêches et de l’Agriculture, ceux-ci ont établi que les
espèces envahissantes sont l’un des dossiers importants à suivre.
L’Ontario prend l’initiative de créer un groupe de travail chargé
d’examiner la question et de faire rapport aux ministres. Un
rapport sera probablement présenté demain, à la réunion des
ministres à Québec. Nous espérons que des progrès sont
accomplis pour ce qui est d’amener les gouvernements fédéral et
provinciaux à travailler ensemble dans ce dossier.

Le sénateur Comeau: Ce qui m’inquiète, c’est que vous n’aurez
peut-être pas les fonds pour le faire. Il ne s’agit pas de prendre une
poignée de dollars dans un budget et de les injecter dans la lutte
contre les espèces envahissantes. Je soulève la question parce que
le prédécesseur de M. Wex, M. Cuillerier, quand il a témoigné
devant nous en 2001, a dit qu’il n’avait pas assez d’argent pour
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have been decreasing rather than increasing. He did not have
sufficient research money in the budget of 2002-03 and it has been
reduced since. We will not ask you to do the impossible, such as
shifting the funding from one pocket to the other. You need
increased funding, as your predecessor said at that time.

Areas such as mine are in the same situation in that there is no
action being taken for the rivers. The committee will not be able
to accomplish what it had set out to do, that is, to highlight the
positive stories of how Canadians in partnership with government
and industry can do their part to combat the problems of habitat
degradation. That was the original intention of this committee. I
am increasingly worried that we will not be able to do it. I think
Canadians want to be involved but they need to see a firmer
commitment from DFO and from government. I do not see that
happening yet.

Mr. Wex: Certainly, being new to the habitat management
program, I am quite excited about the many positive stories that
we are hearing about, specifically on the proactive elements.
However, I recognize your point. Going back to your first point,
Senator Comeau, about where fish habitat is on the radar screen,
I believe, after listening to senior management at DFO, that
habitat management is increasingly on the radar screen. However,
invasive species are clearly high on the radar screen given the
results of some discussions. I do not know what is in the
government’s response to those recommendations but I, like you,
would hope that they will be quite supportive and positive.

Senator Comeau: You may pass the information on that this
committee definitely has fish habitat on its radar screen. If you do
not obtain the needed funding, we will simply make it a bigger
blip on the radar screen.

The Deputy Chairman: To follow up on Senator Comeau’s
questioning, does the department have sufficient funds to
undertake the required scientific research? Are you comfortable
that you have enough?

Mr. Wex: I encourage the committee to ask the scientists to
come here to speak to their budget. They are in a better position
than I to talk about their funding. All departments will say
internally that they could always use more funding and that they
are doing the best they can with what they have. I suppose that
holds true for our department as well.

The Deputy Chairman: I am a Newfoundlander and I have been
totally engrossed in what has happened to cod. We do not know
why it happened and I would like to see if habitat had a bearing
on the situation. I do know that we need money for scientific
research. When I look at the demise of cod on the East Coast of
this nation, I shake my head and wonder when will we get into the
nuts and bolts of what happened.

faire les travaux scientifiques voulus. Depuis, les budgets ont
diminué au lieu d’augmenter. Il n’avait pas assez d’argent dans
son budget de recherche en 2002-2003, et le montant a encore été
réduit depuis. Nous ne vous demanderons pas de faire
l’impossible, comme de transférer l’argent d’un portefeuille à
l’autre. Il vous faut plus d’argent, comme votre prédécesseur l’a
dit à l’époque.

Des régions comme la mienne sont dans la même situation en
ce sens que l’on ne fait rien dans le dossier des rivières. Le comité
ne pourra pas accomplir la tâche qu’il s’était fixée au départ, à
savoir mettre en lumière les succès obtenus par les Canadiens qui,
en partenariat avec les gouvernements et l’industrie, peuvent faire
leur part pour combattre les problèmes de la dégradation de
l’habitat. Telle était à l’origine l’intention de notre comité. De plus
en plus, je crains que nous n’y parviendrons pas. Je pense que les
Canadiens veulent participer, mais qu’ils doivent constater un
engagement plus ferme de la part du MPO et du gouvernement.
Or je ne vois rien de tel pour l’instant.

M. Wex: Je suis un nouveau venu au programme de gestion de
l’habitat, mais je suis certainement très enthousiasmé par les
nombreux aspects positifs qu’on nous présente, surtout les
éléments proactifs. Je comprends toutefois ce que vous dites.
Pour revenir à votre premier point, sénateur Comeau, à savoir où
se situe l’habitat du poisson sur l’écran radar, je crois, après avoir
écouté les cadres supérieurs du MPO, que la gestion de l’habitat
est de plus en plus visible sur l’écran radar. Cependant, les espèces
envahissantes s’imposent évidemment avec force, étant donné les
résultats de certaines discussions. J’ignore quelle sera la réponse
du gouvernement à ces recommandations, mais, tout comme
vous, j’espère que la réaction sera positive et que le gouvernement
soutiendra l’initiative.

Le sénateur Comeau: Vous pouvez faire savoir que notre comité
a résolument ciblé l’habitat du poisson sur son écran radar. Si
vous n’obtenez pas le financement nécessaire, nous allons
simplement rendre plus brillant l’écho sur l’écran radar.

La vice-présidente: Pour donner suite aux questions du sénateur
Comeau, le ministère a-t-il suffisamment d’argent pour
entreprendre les travaux de recherche scientifique nécessaires?
Estimez-vous que vous avez assez d’argent?

M. Wex: J’encourage les membres du comité à demander aux
scientifiques de venir témoigner et de vous parler de leur budget.
Ils sont mieux placés que moi pour parler de leur financement.
Dans tous les ministères, on dira à l’interne que l’on aimerait bien
avoir plus d’argent et que l’on fait de son mieux avec ce que l’on a.
Je suppose que c’est également vrai de notre ministère.

La vice-présidente: Je suis Terre-Neuvienne et j’ai été
absolument bouleversée par ce qui est arrivé à la morue. Nous
ne savons pas pourquoi c’est arrivé et j’aimerais savoir si l’habitat
a joué un rôle. Je sais par contre que nous avons besoin d’argent
pour la recherche scientifique. Quand je vois l’effondrement des
stocks de morue sur la côte Est de notre pays, je ne peux que
hocher la tête et me demander quand donc nous irons au fond des
choses pour voir exactement ce qui s’est passé.
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Your presentation on fish habitat was good but I felt too
comfortable sitting here. I am listening to habitat as it relates to
the land, that is, the water that flows through the land, and I am
looking at the habitat of the ocean. I believe that is where DFO
has to focus its priorities. We do not know. However, we do know
that the species are gone and, in all of the presentations that we
heard, no one could answer the question of habitat or what is out
there.

I just wonder how good your vision is or where your priorities
are with respect to habitat and offshore fishery?

Mr. Wex: In relation to that, we are looking at our allocations
of inland freshwater habitat versus marine water habitat. As more
developments take place in the offshore, we need to look at that in
support of the fishery offshore. In the context of the new Oceans
Act and integrated management planning, we need to sit down
with the provinces and stakeholders, look at the zones and the
ecosystems, and get the scientists to support it. Habitat
Management is a critical player in that. We provide support in
developing those integrated management plans.

In respect of the vision you are referring to, you are absolutely
right, Senator Cook. Integrated management of these areas is the
overarching vision that we want to achieve.

The Deputy Chairman: While it grows too late, it will be too
late to act at all. We are in limbo. Your mandate states that fish
habitat is ‘‘any spawning grounds and nursery, rearing and food
supply and migration areas...’’ It is important.

I know that the habitat of the waters surrounded by the
diamond mines and quarries is part of the critical mass but I
would urge you to make the ocean part of that priority, whatever
‘‘habitat’’ means in that context. Someone needs to focus in on
that. As Senator Comeau mentioned, we cannot afford cuts in
budgets if we are to find out what is out there and what is
happening out there.

The Minister of Fisheries and Oceans is in Halifax this week.
We have been talking about enforcement authority but until we
can get nations to look at the habitat of what lives in the sea and
what has happened to it, we will get nowhere. Certainly,
something happened to the habitat of the cod. I do not know
what happened. Did trawlers cause it? I do not know. Was it
draggers? No one is giving us an answer. Would you like to
comment on that?

Senator Adams: There have been too many seals but that is
only part of the reason.

The Deputy Chairman: I thank our witnesses for their
informative presentation this evening.

Mr. Wex: Thank you for having us.

Votre exposé sur l’habitat du poisson était bon, mais je me
sentais trop à l’aise à vous écouter. Je vous écoute parler de
l’habitat dans le domaine terrestre, c’est-à-dire les cours d’eau qui
sillonnent les terres, et je me tourne plutôt vers l’habitat
océanique. Je pense que c’est là que doit se situer la priorité du
MPO. Nous ignorons ce qui s’est passé, mais nous savons par
contre que l’espèce est disparue et, dans tous les exposés que nous
avons entendus, personne n’a pu répondre à la question de
l’habitat, personne n’a pu nous dire ce qui se passe.

Je me demande si vous n’avez pas la vue brouillée, enfin quelles
sont vos priorités pour ce qui est de l’habitat et des pêches
hauturières?

M. Wex: À ce sujet, nous examinons nos affectations pour
l’habitat en eau douce intérieure par opposition à l’habitat en eau
de mer. À mesure que se produit le développement extracôtier,
nous devons étudier cet aspect pour soutenir la pêche hauturière.
Dans le contexte de la nouvelle Loi sur les océans et de la
planification de la gestion intégrée, nous devons discuter avec les
provinces et les intervenants, examiner les zones et les écosystèmes
et obtenir le soutien des scientifiques. La Gestion de l’habitat est
un intervenant critique dans ce dossier. Nous fournissons un
soutien pour l’élaboration de ses plans de gestion intégrée.

Pour ce qui est de la vision à laquelle vous faites allusion, vous
avez absolument raison, sénateur Cook. La gestion intégrée de ces
domaines s’inscrit dans la vision d’ensemble de ce que nous
voulons réaliser.

La vice-présidente: Il commence à se faire tard, et il sera bientôt
trop tard pour agir. Nous sommes dans les limbes. Votre mandat
stipule que l’habitat du poisson est «les frayères, aires d’alevinage,
de croissance et d’alimentation et routes migratoires dont sa
survie dépend [...]». C’est important.

Je sais que l’habitat des eaux avoisinant les mines de diamant et
les carrières fait partie de la masse critique, mais je vous exhorte à
accorder la priorité à la partie océanique, quel que soit le sens que
l’on donne à «habitat» dans ce contexte. Il faut bien que
quelqu’un se penche là-dessus. Comme le sénateur Comeau l’a
dit, nous ne pouvons pas nous permettre de réduire les budgets si
nous voulons aller au fond des choses et savoir ce qui se passe.

Le ministre des Pêches et des Océans est à Halifax cette
semaine. On a parlé d’un pouvoir d’exécution, mais tant que nous
n’aurons pas obtenu que les nations se penchent sur l’habitat et
étudient tout ce qui vit dans la mer et ce qui s’est passé, nous
n’irons nulle part. Chose certaine, il est arrivé quelque chose à
l’habitat de la morue. Nous ne savons pas ce qui s’est passé. Est-ce
à cause des chalutiers? Je l’ignore. Est-ce plutôt à cause de la
pêche à la seine? Personne n’a de réponse à nous donner. Qu’avez-
vous à dire là-dessus?

Le sénateur Adams: Il y a trop de phoques, mais ce n’est qu’une
explication partielle.

La vice-présidente: Je remercie nos témoins pour la
présentation instructive qu’ils ont faite ce soir.

M. Wex: Merci de nous avoir écoutés.
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The Deputy Chairman: Senators, we will go to consideration of
a draft budget being distributed now and to be presented by the
Clerk of the Committee.

Senator Comeau: I move adoption of the budget.

The Deputy Chairman: It has been moved by Senator Comeau.

Senator Comeau: Deputy Chair, may I comment?

The Deputy Chairman: Yes.

Senator Comeau: The matter of editing so that the report is also
produced in Inuktitut is important.

Working meals are obviously a standard run of the mill budget
expense. The translation — and the clerk should correct me if I
am wrong — may not cost us anything. This may be covered
through the Senate administrative budget.

Mr. Till Heyde, Clerk of the Committee: As far as I am aware,
this is the first time a Senate committee has undertaken such
extensive interpretation of its proceedings into the three
languages: English, French and Inuktitut. The technical staff
are optimistic they will be able to set up a system to ensure the
interpretation in room 160-S in the Centre Block, the Aboriginal
Peoples Room. Tomorrow is to some extent a test run of this.

In the event that there is a problem with that room, the
committee may, for future meetings, have to look at bringing in
some equipment through another company, in which case there
would be costs. These funds would be in the nature of a
contingency, but we hope we ill not have to use them.

Senator Comeau: We hope we will not have to resort to this.

Senator Watt: Where is the interpreter coming from?

Mr. Heyde: She is based here in Ottawa. I have been advised
that the quality of her work is quite good.

Senator Comeau: As usual, this committee will be treading on
new ground as we did when we set up the first Web site for a
committee and when we were the first to start using video
conferencing. This is a first. We are on the cutting edge.

The Deputy Chairman: The meeting tomorrow will be 6:15 p.m.
in room 160-S.

Senator Adams: Will it be televised?

Mr. Heyde: It will be recorded and eventually televised. It will
be taped and then broadcast on CPAC in English and French.
There will also be an Inuktitut tape prepared that will be available
upon request. We also expect to be able to provide a sound feed
over the Internet in English, French and Inuktitut.

The Deputy Chairman: In light of the subject matter, would the
committee agree that Senator Watt chair that meeting tomorrow?

La vice-présidente: Sénateurs, nous allons maintenant étudier
une ébauche de budget qu’on distribue en ce moment même et que
le greffier du comité va nous présenter.

Le sénateur Comeau: Je propose l’adoption du budget.

La vice-présidente: Le sénateur Comeau en fait la proposition.

Le sénateur Comeau: Puis-je faire des observations, madame la
vice-présidente?

La vice-présidente: Oui.

Le sénateur Comeau: La question des services de rédaction est
importante, pour que le rapport soit également publié en
inuktitut.

Les repas de travail sont évidemment un élément standard du
budget. La traduction— le greffier me reprendra si je me trompe—
ne nous coûtera peut-être rien. Le coût sera peut-être assumé à
même le budget administratif du Sénat.

M. Till Heyde, greffier du comité: À ma connaissance, c’est la
première fois qu’un comité du Sénat entreprend d’assurer
l’interprétation de ses délibérations en trois langues: l’anglais, le
français et l’inuktitut. Les techniciens sont optimistes, ils croient
pouvoir installer un système permettant l’interprétation à la
salle 160-S de l’édifice du Centre, la salle autochtone. Dans une
certaine mesure, la séance de demain sera une mise à l’essai de ce
système.

Au cas où il y aurait un problème dans cette salle, le comité
pourrait envisager, pour de futures réunions, de retenir les services
d’une autre compagnie qui apporterait son propre matériel,
auquel cas il y aurait des coûts. Les sommes prévues ici sont
plutôt une réserve pour éventualité, mais nous espérons ne pas
avoir besoin de les dépenser.

Le sénateur Comeau: Nous espérons que nous n’aurons pas
besoin de puiser dans ce budget.

Le sénateur Watt: D’où vient l’interprète?

M. Heyde: Elle vit ici même à Ottawa. On m’a dit que son
travail est de très bonne qualité.

Le sénateur Comeau: Comme d’habitude, notre comité fera
oeuvre de pionnier, comme nous l’avons fait lorsque notre comité
a été le premier à créer son propre site Web, et aussi quand nous
avons été les premiers à faire des vidéoconférences. C’est donc une
première. Nous sommes à l’avant-garde.

La vice-présidente: La réunion de demain aura lieu à 18 h 15 à
la salle 160-S.

Le sénateur Adams: Sera-t-elle télévisée?

M. Heyde: Elle sera enregistrée et télévisée par la suite. Elle
sera enregistrée et diffusée par la suite en anglais et en français sur
le réseau CPAC. Il y aura aussi un ruban en inuktitut qui sera
disponible sur demande. On prévoit aussi être en mesure de
diffuser le son sur Internet, en anglais, en français et en inuktitut.

La vice-présidente: Étant donné le sujet à l’étude, le comité
serait-il d’accord pour que le sénateur Watt préside cette réunion
demain.
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Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that we adopt this budget?

Hon. Senators: Agreed.

The committee adjourned.

Des voix: D’accord.

La vice-présidente: Est-on d’accord pour adopter ce budget?

Des voix: D’accord.

La séance est levée.
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